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ARRETE No 362jCab. du 20 mai 1947. 

LE GOL:VERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtolON D'HONNEUR. 

CROIX. or: OUtftRf - MWAILLE Dr: LA RÉSISTANCf, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commiss~ire de 1a République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 l)Octant réorganisation 
administrative du TerritoÎre du Togu et création d'assemblées 
représ-entatives j 

Vu le d~cret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
•!ion et de publication des textes règtementaires au Togo ~ 

Vu la D.M. nO 3017 en date ùu 26 mars 19-1-7 du Minîstre 
de la Fran<:e d'Outre~M.er; . 

Sur aV'is du Procureur de la République près le Tribunal 
de lrt! Instance de Lomé et du Directeur de la Santé PHbliquç 
du Togo, . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgUée dans le Ter­

ritoire du Togo la loi no 46-685 du 13 avril 1946 
tendant à la fermeture des maisons de tol$'ance et 
au renforcement de la lutte contre le proxénétisme. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

L'Assemblée nationale cO!1.Stïtuante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

AIlTICLE PIlEMIER. - Toutes les maisons de toléran­
ce sont interdites sur l'ensemble' du territoire natio­
nal. 

La fermeture de ces maisons sera effectuée à dater 
du jour où l'autorité municipale leur aura retiré l'au­
torisation. Ce retrait devra être effectué au plus tard 
dans les délais suivants; 

Un mois pour les communes de moins de 5.000 
habitants; , 

Trois mois pour les communes de plus de 5.000 
habitants et moins de 20.000 habitants; 

Six mois pour les communes de plus de 20.000 
habitants; 

La fenneture de l'établissement est définitive et 
ne donne lieu à aucune indemnité. 

Sont retirées sans indemnité, à dater de la fermeture 
ordonnée par les autorités municipales, toutes licen­
ces pour débits de boissons accordées aux détenteurs 
gérants ou tenanciers des établissements visés au 
présent article. 

A l'expiration des délais ci-dessus, les locaux de 
tout établissement visé au premier alinéa devront être 
évacués. Le préfet déterminera leur affectation confor­
mément à l'ordonnance du 11 octobre 1945. 

ART. 2. - Les articles 334 et 335 du code pénal 
sont abrogés et remplacés par les dispositions sui­
vantes: , 

" Art. 334. - Sera eonsidéré comme proxénète et 
puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans 
et d'une amende de 20.000 à 200.000 F. sa!)s préjudice 
de peines' plus fortes, s'il y échet, celui ou celle :' 

« 10 - Qui, d'une manière quelconque, aide, assiste 
ou protège sciemment la prostitution d'autrui ou le 
racolage en vue de la prostitution; 

« 20 Qui, SOus une forme quelconque, partage 
les produits de la prostitution d'autrui ou reçoit des 
subsides d'une personne s.e livrant habituellement à 
la prostitution; 

« 30 - Qui, vivant sciemment avec une personne 
se livrant habituellement à la prostitution, ne peut 
justifier de ressources suffisantes pour lui permettre 
de subvenir seul à sa propre existence; 

« 40 Qui embauche, entraîne ou' entretient, 
même avec son consentement, nne personne même 
majeure en vue de la prostitution, ou la livre li la 
prostitution ou à la débauche; 
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« 50 - Qui· fait office d'intermédiaire, à un titre 
quelconque entre les personnes se livrant à la pros­
litution ou à la débauche et les individus qui exploi­
tent ou rémunèrent la prostitution ou la débauche d'au­
trui. 

" Art. 3~4 bis. - La peine sera d'un empr;sonne· 
ment de deux ans à cinq anS et d'une amende de 
:>0.000 f. à 500.000 f. dans les caS Où : 

« 10 - Le délit a été commis à l'égard d'un 
mineur; 

« 2" ­ Le délit a été accompagné de contrainte, 
d'abus d'autorité ou de dol; 

« 30 L'auteur du délit était porteur d'une arme 
apparente ou cachée; 

« 4" - L'auteur du délit est époux, père, mère ou 
tuteur de la victime, ou appartient à J'une des caté­
gories énumérées à l'article 333; 

« 50 - L'auteur du délit est a'ppelé à participer, 
de par ses fonctions, à la lutte contre la prostitution, 
à la protection de la santé ou au maintien de l.'ordre 
public. 

« Sous réserve des peines plus fortes prévues par 
cet article ou par les dispositions réprimant le raco­
lage public, sera puni des peines portées au premier 
paragraphe, quiconque aura attenté auX mœurs soit 
en excitant, fa\"Orisant ou facilitant habituellement 
1<1 débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un 
ou l'autre sexe au-dessous de l'âge de vingt et un 
ans, ou, même occasionnellement, des mineurs de 
seize ans. 

« Les peines prévues à l'article 334 et au présent 
article seront prononcées, alors même que les divers 
actes qui sont les éléments constitutifs des infractions 
auraient été accomplis dans des pays différents. 

« Arf. 335. Sera puni des peines prévues à l'arti­
cle précédent t<:lUt individu qui détient, directement 
ou par personne interposée, qui gère, dirige ou fait 
fonctionner un établissement de prostitution ou gui 
tolère ha~ituellement la présence d'une ou plusieurs 
personnes se livrant à la pros(itution à l'intérieur d'un 
hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, 
club, cercle, dancing ou lieu de spectacle ou leurs 
annexes, ou lieu quelconque ouvert au public ou uti­
lisé par le public et dont il est le détenteur, le gérant 
ou le préposé. Les mêmes peines sont applicables 
à toute personne qui assiste lesdits détenteurs, gérants 
ou préposés. En cas de nouvelle infraction dans un 
délai de dix ans, les peines encourues seront portées 
au double. 

« Dans tous les cas où les faits incriminés S'C seront 
produits dans un établissement visé à l'alinéa précé­
!lent, et dont le détenteur, le gérant ou le préposé 
est condamné par application de l'article précédent 
OU du présent article, le jugement portera retrait 
tle la .licence d'Ont le condamné serait bénéficiaire et 
pourra, en outre prononcer la fermeture définitive de 
l'établissement. 

« Les ooupabies d'un des délits ou de la tentativl' 
d'un des délits mentionnés aux articles 334 et 334 bis 

• -et au présent article seront pendant deux ans au moins 

et vingt anS au plus, à compter du jour où ils auront 
subi leur peine, privés des droits énumérés en l'article 
42 et interdits de toute rutelLe ou curatelle. 

« Dans t'Ûus les cas, les coupables seront, en outre, 
mis, par l'arrêt ou le jugement, en état d'interdiction 
de séjour pendant dix ans au plus. 

" La tentative des délits visés aux articles 334, 334 
bis et au présent article sera punie des peines prévues 
pour ces délits ). 

ART. 3. - Seront pUliis d'un emprisonnement de 
six mois à cinq ans et d'une amende de 1.000 f. à 
10.000 f. ceux qui, par gestes, paroles, écrits ou par 
tous autres moyens procéderaient publiquement, ou 
tenteraient publiquement de procéder au racolage de 
personnes de l'un ou de l'autre sexc en vue de les 
provoquer à la débauche. 

ART. 4, - Sera puni d'un emprisonnement d'un 
m'Ois à ,:jeux ans et d'une amende de 1.000 f. à 
10.000 f. sauf applicati'Ûn de peines plus fortes, 
s'il y échet, quiconque, tolère l'exercice hahituel de 
la débauche par des personnes se livrant à la prostitu­
tion dans les locaux ou emplacements non utilisés par 
le public, dont il dispose à quelque titre que ce soit. 
L'occupant et la personne se livrant à la débauche sont 
solidairement responsables du payement des dom ma­
ges-intérêts qui peuvent être alloués pour trouble de 
\1Oisinage. 

En cas de pratique habituelle des faits visés ci­
dessus, la résiliation du bail et l'expulsion du loca­
taire, sous-locataire ou occupant qui s'y livre ou la 
tolère, est prononcée par le juge des référés à la 
demande du propriétaire, locataire principal, occupants 
ou voisins de l'immeuhle. 

ART. 5. - Sont abrogées toutes disp~sitl'}ns regle­
mentaires prévoyant l'inscripti;on des prostituées sur 
des registres spéciaux de police ou l'obligatlop. pour 
elles de se présenter périodiquement aux services de 
police. 

Les registres et fiches existants seront détruits au 
rur et il mesure qu'un fichier national sanitaire et 
social aura été établi. 

ART. 6...- P<>urront être aménagés à partir de Ill. 
publication de la présente loi, des établissements 
pour accueillir sur leur demande, en vue de leur réédu­
talion et de leur reclassement, les personnes se livrant 
précédemment à la prostitution. 

Des traités pourront également être passés avec 
des institutions privées présentant des garanties suffi. 
santes.• 

Toutes personnes attachées au service d'un établisse­
ment de rééducation. sont astreintes au secret profes­
sionnel dans les conditions prévues par l'article 378 
du code pénal. 

ART. 7. ,- Les groupements ayan't des fins contraires 
aux. dispositions des articles précédents de la présente 
loi seront dissous de plein droit à dater de sa mise 
en vigueur. 

Seront punis d'un à cinq ans d'emprisonnement et 
de 100.000 francs à 10.000.000 de francs d'amende 
ceux qui tenteront de reconstituer ces groupements. 
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Sans préjudice des peines plus fortes, s'il y échet, 
sera puni des peines prérues il l'article 334 bis du code 
pénal, tout individu qui aura tenté de faire obstacle 
à l'application de l'article premier de la présente loi 
ou qui aura incité une personne à ne pas user de la 
faculté à d'le donnée par l'article 6. 

ART. 8. - Des règlements d'administratioll publi­
que fixeront, s'il y a lien, des modalités d'application 
de la présente loi. 

ART. 9. - Est validé l'acte de l'autorité de fait 
dit loi du 2 mars 1943 contre les souteneurs. 

Les articles 1" à 8 de la loi validée du 2 mars 1943 
sont abrogés. ., 

Les infractions aux articles le< et 2 de ladite loi 
'let à l'a'rtide 334 du code pénal commises av,ant l'entrée 
en vigueur de la présente loi seront réprimées confor­
mément à la législation antérieure. 

ART. JO. - Toutes les dispositions antérieures con­
traires à la présente loi, notamment l'article 12 de la 
loi fiscale du 31 décembre 1941 sont abrogées. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale constituante, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 13 :wrjJ 19~6. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de t'intérieur, 
André LE TROQUEIl. 

Le garde des SCC/MlX, mi>t.istre tU la ;asüce, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des jltumces, 
A. PmLIP. 

Le ministre de la santé p/J.blique 
et de la po palpiion, 

R. PRlGENT. 

C.i.... d'.p.r.... 

ARRETE No 376 Cab. d/J. 24 mai 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHE.VALlER DE LA LeGION D'HONNEUR, 


CR.OIX nE OUERRE - MÉDAILLE. DE LA RtsIS"fANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
e! les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem* 
blé.. représentatives; 

Vu le décret du 16 àvril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le Ter­
rjtoire du Togo, le décret No 47-839 du 17 avril 1947, 
portant extension aux territoires d'outre-mer de la bi 
tft\ 8 octobre 1946 relativ,e à la bonification du taux 
d'e l'intérêt sen1 par les caisses d'épargne. 

ART. 2...- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mai 1947. 
j. NOUTARY. 

---- ........... - .. 


DECRET no 47·839 du 17 avril 19.Jï. 

Le président du conseil des ~linistres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
ministre des finances

j 

Vu la JoÎ nO 46~21)d du S octobre !lJ4Ù. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 50nt rendues applicables aHX 
territoires relevant du ministère de la France d'outre­
111er les dispositions de la loi no 46-2158 du 8 octobre 
1946 relative à la bonification du taux de l'intérêt 
servi par les caisses d'épargne. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ministre des finances sont chargés, . chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 

Fait à Paris, le 17 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mi.nistre de la Fr(1llCC d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des tinanCfNI, 
ScHUMAN. 

LOf /lO 46-2158 du 8 qctoôre 1946. 

U Assemblée nationale constituante a adopté) 
Le Président du Gouvernement {'rovisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur smt: 

ARTICLE PREMIER. Est expressément constatée 
la nullité de l'article 2 de l'acte dit loi du 18 décembre 
1940 portant abrogation de l'article 5 de la loi du 
20 juillet 1895. 

ART. 2.- L'article 2 de la loi no 46-627 du 8 avril 
1946 est abrogé. 

ART. 3. - L'artide 5 de la loi du 20 juillet 1895 
est purement et simplement remis en vigueur à. 
oompter du 1er janvi~r 1947. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale constituante, sera exécutée comme loi­
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 8 octobre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement proviooire de la 
République: 

Le ministre des postes, télégraphes 
el téléphones, ministre des fif/,lln­
ces par ittférim, 

jean LETOURNAU. 

• 
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ARRETE NQ 343 Cab. du 14 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OiEVAUER DE LA LtolON D'HON...U::uR, 


CROIX DE GUERRE - MtoAlLLE DE U. RtslSTANCE, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de I~ République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~ur le mode de promulgation 
et de .publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 3 novembre 1943 créant l'assimHation fls­
cale entre l'Afrique occidentale française et le Togo, en ce 
qui concerne les oroÎts fiscaux d'entrée et de s<.lrtie, pronrtlli. 
gue au Togo le 26 novembre 19-13; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret No 47-808 du 24 avril 1947, 
abrogeant le décret du 3 novembre 1943 susvisé. 

/ART. 2. '- Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
lI/nmédiatement applicable par ",lie d'affichage à la 
Mairie de ùomé dans les bureaux des· Cercles et 
Subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de Poste 
du· Territoire. . 

Lomé, le 14 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport du ministre de la France d'outre-merj 
Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 19..l,6 portant création d'une 

assemblée représentative au TogQ; 
Vu le décret du 3 novembre 1943 créant Passimîlation 

fiscale entre l'Afrique Occidentale Française 'ft le Togo 
en ce qui concerne les droits fiscaux d'entrée et de sortie, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le décret susvisé du 3 novem­
bre 1943 créant l'assimilation fifcale entre l'Afrique 
Occidentale Française et le TQgo en ce qui concerne 
les droits fiscaux d'entrée et de sortie est abrogé. 

ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécutiQn du présent décret, qui sera 
publié au JoarlUll Olticiel de la République Française, 
au Journal Ollie/el de l'Afrique Occidentale Française 
et inséré au Bulletin Officiel du Ministère de la France 
d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 24 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du Conseil des Ministres: 

Le miJtistre de la Frl1JU:e d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

PerMnner 

Hospitalisation 

ARRETE No 366 Cab. da 21 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEYAUa. DE LA UâION D'ttONMetnt, 


CROIX DE OUEQ.Re - MtoAiLLE OE LA RtsISiA'NC~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 fortant réorganisation

adminjstrative du territOire du Togo e création d'assemblées 
repr61ent.~ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promlllg ... 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 22 mai 1924.sur la législation applicable 
au Cameroun et au Togo, promulgué au Togo le 12 JLliHet 
1924; . • 

Vu le décret du lQ novembre 1931 relatif aux conges 
de longue durée du personnel oolonial) promulgué au Tog'o 
le 16 décembre 1931; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritorie dll Togo, le décret No 47-788 du 29 avril 1947, 
relatif à l'hospitalisation des fonctionnaires, employés 
et agents des services coloniaux se trouvant en France 
dans une p<lsition autre que celle de service. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 21 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mini~tre de la France djoutre-rner et 

du ministre de la défense nationale! 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations 

accessoires des fonctionnaires, employés et agents des ser­
vices coloniaux et les textes qui Pont modifié; 

Vu le décret du 19 novembre 1931 relatif aux congés de 
longue durée du personnel colonial; 

Vu le décret du 22 novembre 1939 portant règlement 
sur le service de santé de l'armée à \'Întérieur ~t les ncrticœ 
annexées à ce décret, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. l'article 117 du décret du 
2 mars 1910 sur la solde el les allocations accessoires 
des fonctionnaires, employés et agents des services 
coloniaux, est complété par les dispositions suivantes: 

« IV. - Les fonctionnaires, employés et agents des 
services coloniaux se trouvant, en Frallce, dans une 
p<lsition autre que celle de service, sont traités dans 
les hôpitaux, sanaloria et établissements psychiatriques 
militaires. 

« Dans les localités où il n'existe pas d'hôpitaux, 
sanatoria ou établissements psychiatriques militaires 
et dans celles, où il en existe mais où le nombre de 
places disponibles est insuffisant, les fonctionnaires, 
ie11lployés et agents visés à l'alinéa précédent peuvent 
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être traités da!lS les hôpitaux mixtes, dans les hôpi­
taux civils ou privés et dans les sanatori. et établisse­
ments psychiatriques civils ou privés_ 

"Leur admission dans les hôpitaux et établisse­
ments susvisés a lieu, soit sur décision du médecin 
désigné par le service colonial dont ils relèvent, soit 
sur décision du conseil supérieur de santé, lorsque cette 
formalité est prévue par les règlements en vigueur; 
en caS d'urgence, elle peut avoir lieu sur l'initiative 
des intéressés, à charge de régularisation. 

« Le remboursement des frais d'hospitalisation sera 
efféctué dans la limite prévue aux alinéas ci-après, et, 
pou, les formations hospitalières autres ljl1C militaires{ 
SiUf présentation par l'intéressé d'une quittance déli­
vrée par le comptable chargé de la percep:ion des 
recettes ou par le directeur de l'établissement. 

« Dans les hôpitaux militaires et dans ceux de 
l'assistance publique, le remboursement est dû sur la 
base de la différence entre le tarif de la journée de 
traitement dans l'établissement considéré et le mon­
tant de la retenue fixé au tableau annexé au présent 
article. 

« En cas de traitement dans les hôpitaux privés ou 
dans les sanatoria ou établissements psychiatriques 
privés, le remboursement es~ effectué sur la base de 
la différence entre le tarif de la journée de traitement 
dans les hôpitaux de l'assistance publique de Paris 
let le montant de la retenue fixé par le tableau annexé 
au présent article ". 

ART. 2. - Le présent décret est applicable aux 
fonctionnaires, employés et agents se trouvaut en 
France dans une position autre que celle de service 
qui SIOnten traitement dans les hôpitaux et établisse­
ments susviSés à la date de la publication du présent 
décret et pour compter de leur entrée dans ces hôpi­
taux (JU établis,;ements. 

ART. 3_ r- Le ministre de la France d"outrc-mer et 
le ministre de la défense nationale sont chargés, cha­
(llIn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au }oUTIUII ollkiel de la Répu­
blique française. 

Fait à Paris, le 29 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le prés,ident du conseil des ministres: 
Le ministre de da FrallCe d'oufre-"!er, 

Marius MOUTET. 
Le miltistre de la défense natioltale, 

François 	BILLOUX. 
------..;:..... ­

Congé.< 

ARRETE No 367 Cab. du 21 mai 1947. 


LE GOUVEIlNEUR DES COLONICS, 

CHEVALIER DI! LA Ll~GlOX O'HONNEUR. 1 


CROIX DE OUERRE - M~AILLE DE LA RésiSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 

ct les pouvoirs au Commissaire de la République au Togo: 
Vu te décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation

administrative du territoire du Togo e création d 13$semblées 
"'présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu les décrets des 1er aoùt 1944, 3 juin et 6 novembre 
1946 relatifs aux congés de convalescence et permissions
d'absence pouvant être accordés pendant la durée des hQsti~ 
lités, promulgués respectivement au Togo ICi 14 septembre 
1944, 1er juiHet et 22 novembre 1946; 

Vu le bordereau N0 17894 AfPEL/RA en date du 5 mai 
1947 du ministre de la France d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret No 47-790 du 29 avril 1947, 
portant modification du décret du 2 mars 19TO en ce 
qui concerne le régime des congés et abrogeant le 
décret du 1~( août 1944. 

ART. 2..- Le présent arrêté sera enregistré, p<lblié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 mai 1947. " 

J. NOUTAIlY. 

Le Président du Conseil des Ministres, 

Sur le rapport du Ministre de la France d'Outre~Mer, 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 
la 'solde et les aUQcatiQns accessoires des fonctionnaires, 
employés et agents des services coktniaux. ensemble tous 
actes modificatifs subséquents) . 

Vu le décret du 1er aout 194+ rclatif aux congés de 
convalescence et permission d'absence pouvant être accordés 
pendant la durée des hostilités, modifié par décret des 3 juin 
1946 et 6 Mvembre 1946, 

DECRETE: 

ARTICLE ~EMIER. Sont et demeurent abrogées 
les disposilio!lS du décret du 1<' août 1944, relatif aux 
congés de convalescence et permissions d'absence pou­
vant être accordés pendant' la durée des hostilités. 

ART. 2. Les paragraphes IV et V de l'article 35 
du décret du 2 mars 1910 sont modifiéS comme suit : 
IV. 	 - la durée des congés administràtifs est de six 

mois ponr le personnel servant hors de son 
pays d'Oligine .et ayant accompli" un séjour 
ininterrompu de: 
deux ans pour la côte Française des Somalis, 
la Guyane Française et l'Inini 
trente mois pour l'Afrique Occidentale Fran­
çaise, le Togo, l'Afrique Equatoriale Fran­
çaise, le Cameroun, 
trois ans pour les autres territoires. 

Toutefois, dans les territoires où la durée du séjour 
exigé est supérieure à deux ans, les ,chefs de ces terri­
toires pourront dans les conditions qui seron! détermi­
nées par arrêté local soumis à l'approbation préalable 
du Minis!re de la France d'Outre-Mer ramener cette 
d'Urée 11 deux années. Les titulaires des congés ainsi 
accordés ne pourront bénéficier des dispositions dll 
§ V ci-après. 

, 
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V. 	- La durée des rongés administratifs peut êtr;­
augmentée d'un mois pour chaque période 
intégrale de séjour de quatre, cinq ou six 
mois (suivant le territoire) accomplie en sus 
des délais indiqués au § précédent. 

En aucun èas, les rongés administratifs ne peuvent 
dépasser la limite maximum d'une année. 

ART. 3. Les nouvelles dispositions ne s'applique­
ront pas aux fonctionnaires titulaires d'une pennission 
Olt d'un congé prévu par le décret du 1er aoÎtt 1944 
qui auraient déjà quitté leur territoire à la date de la 
promulgation du présent décret dans chaque territoire. 

ART. '!J. -"~ Le Ministre de la france d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au JourrUJ.l Officiel de la République française. 

• 
fait à Paris, le 29 avril 1947. 

PAUL RAMADIER. 

Par le Président du Conseil des Ministres; 

Le ministre de la rràflCe (l'outre-mer, 
Marius Moun;T. 

Concours ou examens prole,~sjon"eI8 

ARRETE No 36S Cab. du 21 mai 1947. 


LE OOUVElt'iEUR DES COLONIES; 

CHEVALIER. DE LA l.ÉOION n'HONNEUR, 

CROIX DE OUE~RE - MtbA1LLE DE LA RésISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
tt les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati'O'c du territoire du Togo et création d~assemblées 
représentatives; f 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul­
gation et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 45~223Q du 2 octobre 1945, portant 
application aux personnels civils des corps et services des 
territoires relevant du ministère des colonies, de l'ordonnance 
du 15 juin 1945 relative aux candidats aux services pubUcs 

. ayant été empêchés d'y accéder ainsi qU'aux fonchonnaires 
et agents des services publics ayant dû quitter leur emploi par 
suite d'évènements de guerre, p"romulgué au Togo le 10 
novembre 1945; 

Vu le décret nO 46v236 du 18 février 1946 déterminant 
les dispositions spéciales prises en faveur des fonctionnaires 
des différents cadres dépendant du ministère de la France 
d'outrevmer ayant dû qUItter leur emploi par suite d'évène~ 
ments de guerre ainsi qu'en faveur des candidats à cesdits 
emplois ayant été empêchés d1y accéder. promulgué au Togo 
le 13 mars 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du TOlfo, le décret No 47-826 du 9 mai 1947 
complétant le décret No 46-236 du 18 février 1946 
susvisé. 

ART. 2. - Le présent arr"té sera enregistré, pUblié 
iet oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 21 mai 1947. 
J. NOUTARV. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre de la France dJOutre~Mer! 
Vu le décret nO .t5-2239 du 2 octobre 19.t5 portant appH~ 

cation aux personnels civils des corps et services des terri­
toires relevant du ministère de la France d'outre~rner de­
I~ordonnance du 15 juin 1945 relative aux candidats aux servi· 
ces publics ayant été empêchés d'y accéder ainsi qu'aux 
fonctionnaires et agents des services publics ayant dû qujt~ 
ter teur emplOI par suite d1évènements de guerre; 

Vu le décret nO 46-236 du 18 février 1946 déterminant 
ies dispositions spécia[es prises en faveur des fonctionnaires; 
des différents cadres dépendant du mînistère de la France 
d'outre-mer ayant dû quitter leur emploi par suite d'évène­
ments de guerre, aÎnsi qu'en faveur des eandîdats à cesdîts 

'-emplois ayant été empêchés d'y accéder, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -"~ Le titre Il du décret du 18 
février 1946 sltsvis", est complété par un article lS 
bis, ainsi conçu: 

« Art, IS bis. "- Pour les candidats' aux concours 
ou examens professionnels donnant accès aux grades 
supérieurs du même cadre 0;1 à un cadre supérieur, 
l'âge limite d'admission est reculé d'un temps égal à 
celui pendant lequel les situationS prévues à l'article 2 
du décret no 45-2339 du 2 octobre 1945 ont constitué 
pour eux une cause effective d'empêchement ". 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret seront 
applicables dans la limite des deux concours qui 
sui,'ront la parution du présent décret au Joum"l 
officiel de la République française. 

ART. 3. "- Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française, 
et au &lltetin officiel du ministère de la france d'ou­
tre-mer. 

fait à Paris, le 9 mai 1947. 
PACL RAMADJER. 

Par le président du conseil des ministres; 

Le Ministre de la rrallce d'Ouire-A'ier, 
Marius MOI:TET. 

Amnistie 

ARRETE No 393 Cab, du 31 mai 1947. 

LE GOl]VE~EUR DES COLONIIlS, 
Ct-tEVAL1ER DI! LA Lt010N n'HONNlt:Rf 

CROIX DE GUERRE - MtOAILl.E: DE LA RéSISTANce, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Al] Tooo, 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dtassembtées 
représentatives ; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 46·2332 du 22 octobre 1946, étendant au 
Togo eertaines dispositions de la lot du 16 avril 1946 por.tanf 
amnistie, promulgué au Togo le 30 octobre 1946; 

Vu 1.. décrehl nOS 46-2437 et 46·2438 du 6 novembre 
1946 portant règkment d'administration publique pour l'ap.
plicalion des articles 9, 10 et Il de la loi du 16 avril 1946 
portant amnistie, promulgués au Togo le 22 novembr~ 
1946; i 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrorré l'arrê.b 

té local No 893/Cab. du 22 nO"embre 194fi promul· 
guant au Togo les décrets Nos 46-2437 et 46-2H8 
du 6 novembre 1946 portant amnistie. 

ART. 2. ~. Est promulgué dans le Territoire du 
TOgQ, ·le décret No 47-865 dl( 30 avril 1947, portant 
extensiOn dans divers territoires relevant du ministère 
de la France d'outre·mer des décrets nOS 46-2437 et 
46-2438 du fi novembre 1946 susvisés; 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 31 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

Le président dl! conseil des ministres, 

~ur le rapport du Ministre de lâ. France t1'Outre~Mer, 

Vu la loi nO 46-729 du 16 avril 1946 portant amnistie; 

Vu les décrets n"' 41J..2326 et 46-2335 du 22 octobre 19{6 
portant extension dans divers territoires d'outrc-mer de cer­
taines dispositions de la loi slLwisée du 16 avril 194~; 
, Vu les décrets nOS 4o-243ï et 46-2438 du 6 novembre 1<J46 
po~tant règlement d'administration publique, pour -l'appli-­
cahon des artid-es Q, 10 et 11 de la loi au If) avril lQ-l6) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. _.. Les dispositions des décrets 
",USvisés du 1) novembre 1946 sont déclarées applica­
bles aux personnels des services ou établissements 
publics de Saint,Pierre et Miquelon, de.; établissements 
français de l'Océanie, de la Nouvelle_Calédonie, des 
ét;,blissements français de l'Inde, de Madagascar et 
dependances, de la Côte française .des Somalis, du 
Togo, du Cameroun, de l'Afri(J;ue occidentale française, 
de l'Afrique équatoriale française, ainsi qu'aux person. 
nels des services concédés releyant de c~s territoires. 

ART. 2. !... Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au loamal officiel de la République française 

. et au lolarnal officiel- de chacun des territoires inté­
ressés. 

Fait à Paris, le 30 avril 19-17. 

PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mJlÛslre d'Etai, chargé de l'intérim 

tUt ministère de la Fraru:e d'(JiUre. 

mer, 


Félix GouJ!'. 

Voir décrets nos 46-2437 er 46-2438 du. 6 novembre 
1946 susvisés au 1.0. Taga du 16 décembre 1946 ­
pages 1106-1111. 

Exportation du capitaux - Op.ratio... de cban._ 


Commer.,. d. J'or 


ARRETE No 394jCab. lÛl 31 mai 1947.' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CH!VALtf:R Df: LA UGIOS D'HONNEUR, 


CROiX DE OUERRE ~ MtOAtLU DE LA RésISTANCE, 

COMMISSi\iRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le d&ret du 16 avril 1924 fiur le mode de promulgation 
et de publicatiùn des textes réglementaires au Togo. 

Vu le décret-loi du 9 septembre 193<J, prohibant ou régle. 
me!'tar:t en .. temps de guerre l'exportation dt's capitam:, les 
operations de chang{~ et le cornmer<.:e de l'or) promulgué 
au Togo le 25 septembre 193Q; 

Vu Ja loi nU ~l6~991 du 10 mai 1946 portant fixation de la 
date léga.le de cessation des hostilités, promulguée au Togo 
le 21 mal 19~6; 

Vu le décret no ~6-1289 du 31 mai 19~Q déterminant les 
conditions d'application aux départements et territoires rele~ 
vant du ministère de ta France d'outre»mer autres que 
l'Indochine des articles 2' et 3 de la loi du tu mai susvisée 

. promulgué au Togo le 14 juin 1946; , 

Vu la loi nO -!-7.3~4 du 28 février 1947 maintemint en 
vîgueur au delà du le!' mars 19-t7, certaines dispositions 
prorogées par )a loi susvisée du 10 mai 1946. promulguée 
aU Togo le 8 mars 194ï; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. Est promulgué dans le Ter· 
ritoire du Togo, le décret No 47-869 du 3() avril 1947 
portant application aux territoires relevant du minis· 
tère de la France d'outre-mer autres que l'Indochine 
des dispositions de l'article 178 de la Loi NQ 46-21 5~ 
d'Il 7 octobre 1946; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1947. 
J. NbuTARY. 

Le président du conseil des ministres, ' 
Sur le rapport du ."'1irtlsire de la France d'Outre-Mer, 

Vu le décret-loi du Q septembre 193Q prohibant ou régrC;~ 
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commerce de l'ùr, rertdu appli-­
cable aux colonies par un décret du 9 septembre 1939, et 
les textes subséquents; 

Vu le décret nO ·10-1289 du 31 mai 19-Ul déterminant les 
('onditions d'application aux départements et territoires rele­
vant du ministre de la France d'ùutre-mer, autres que l'Indo­
chine, des articles 2 et 3 de la IQi n" 46-991 du 10 mai 1946 
portant fixation de la date légale de cessation des hostilités; 

Vu l'article 178 de la loi n" 46-2154 du 7 octobre 1946 
portant ouverture et annulation de crédits pour l'exercice 
1946; 

Vu l'article 6 ue la loi nO 47.344 du 28 février 1947 main~ 
tenant en vigueur au delà du 1er mars 1947 certaines dis­
positions prorQgées par Îa loi du 10 mai 1946 portant fixation 
de la date légale de cessation des hostilités! 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER· -'- Est rendu applicable aux ter­
ritoires relevant du ministre de la Frllnce d'outre-mer, 
autres que l'Indochine, l'alinéa ]tr de l'article 178 
\le la loi no 46-2154 du 7 octobre 1946, prorogealn! 
jusqu'à une date qui sera fixée par décret, l'applica­
tion des dispositions du décret du 9 septembre 1939 
prohibant ou réglementant en temps de guerre t'ex­
portation des capitaul', les opérations de change et le 
commerce de l'or. 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française, aux 
JournoUf: otficiels des territoires d'outre-mer intéres­
sés et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 30 lIvril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre d'Etot, ministre de la France 
d'outre-mer 'par intérim, 

Félix GOUIN. 
Voir alùœa 1" de l'i:trticle 178 de la loi no 46-2154 

du 7 octobre 1946 au J, O. Tolt0 du 1" avril 1947 
page 258. 

C. 1. K. 

ARRETE No 377 Cab. da 2~ mai 1947. 

LI!' GOUVI!'RNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~GlON O:HONNEUIt, 


CROtX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTASCi'!l 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutlollO 

et tes pouvoir$ du Commissaire de la République aU Toga: 
Vu 1. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoÎre du Togo ct création d'assernbléce 
r.!présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 192~. oUf le mode de promulgation. 
et d~ publication des textes réglementaires au Togo;. 

Vu la lQ i du 14 avril 1924 portant réforme du régime 
des pensions civiles et milïtaires, notamment son article 11, 
promulguée au Tog-o le 24 mai 1924; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
de la Caisse int.ercolonîale de retraites ensemble les actes 
modificatifs subsequents. promulgué au Togo le 7 décembre 
1928; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER· ~ Sont promulgués dans le Ter­
ritoire du Togo: 

l'Arrêté ministériel du 2 mai 1947 fixant l'in­
demnité de présence attribuée aux membres 
du conseil d'administration de la Caisse Inter­
coloniale de relraites; 

le Décret N° 4ï-811 du 5 mai 1947 modifiant 
l'artide 64 du décret du 1« novembre 1928 
susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqtlé partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE ministériel d~ 2 mai 1947. 
Le ministre de la France· d'outre.mer. 
Vu les artîcles 63, 64 et 65 du déeret du ler novembre 

19~8 fixant la co~position du .conseil d'administration de la 
Calsse Intercolomaie de retnutes et t'article 66 accordant 
des indemnités de présence aux membres dudit conseil; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des: fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
pensions civiles et militaïres; 
V~ Pavis du conseil u'administration de la caisse intercola. 

n!lite de retraites; 

Sur la proposition du directeur du personnel; directeur 
de la caisse intercolonialc de retraÎtes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,L'indemnité de présence pré­
vtte par l'article 66 du décret du 1" novembre 1928, 
est fiXée à 250 F. 

ART. 2. - Le directeur du personnel, directeur de 
la Caisse Intercoloniale de retraites est Chargé de l'exé­
cution du présent arrêté qui aura effet pour compter 
du 1er janvier 1947, et sera publié au ;O!trlwt officiel 
de la République française, et au Bulletin olliciel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 mai 1947 . 
Le ministre de la France d'outre-mer: 

Pour le ministre et par délégation: 

Le Scaétaife Oé'léral 
Louis M ERAT. 

DECRET N° 47·811 du 5 mai 1947. 
Le président du conseil des minist,res, 
Sur le rapport du ministre de la France d'o~re..mt'r et du 

ministre des finances, 
Vu l'article ïl de la ioi du 14 avril 1924 pGrtant réforme 

du régime des pensions chl'iles et miUtaires; 
Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement de la 

caisse intercoloniale de retraites et les textes qui l'ont modifié, 
et notamment le décret du 17 aoQt 1946~ 

Le conseH d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 6-l du règlement d'ad­

ministration publique du 1er novembre 1928, modifié 
le 17 août 1946, est remplacé par les diSpositions 
suivantes: 

« Art. 64 (nouveau). -- Le conseil d'administration 
est composé de quatorze membres, choisis ainsi qu'il 
suit: 

« Un conseiller d'Etat, président, désigné par le 
conseil d'Etat. 
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« Un conseiller maître au conseiller référendaire à 
la cour des comptes, désigné par la cour des comptes. 

« Le directeur du personnel au ministère de la fran. 
ee d'outre-mer. 

"Le directeur du contrôle, du budget et du con­
tentieux aU ministère de la france d'outre-mer. 

" Le directeur du budget au ministère des finances. 
« Le directeur de la comptabilité générale au minis­

tère des finances. 

« Le directeur de la dette publique au ministère des 
finances. 

« Le directeur des assuranceS au ministère des fi­
nances. 

" Le directeur général de la caisse des dépôts et 
consignations. 

« En cas d'empêchement, les directeurs ci-dessus dé­
signés peuvent être remplacés par un délégué. 

" Cinq membres choisis parmi les tributaires de la 
caisse intercoloniale de retraites (agents en activité ou 
pensionnés ). 

" Deux fonctionnaires choisis par le conseil d'ad­
ministration sont attachés au conseil en qualité de 
secr;ttaires; l'un est pris dans le service de. liquida­
tion, l'autre dans le personnel du service financier; 
ce dernier remplit les fonctions de secrétaire adjoint. 

« Il. - Les membres choisis parmi les tributai· 
res de la caisse intercoloniale de retraites sont nommés 
par arrêté du ministre de la Franœ d'outre-mer, sur 
présentation dCll Syndicats les plus représentatifs ':>es 
personnels coloniaux, désignés par arrêtés du ministre 
de la france d'outre-mer. 

« JlI. Le conseil d'administrJltion peut appeler à 
prer.dre part à ses délibérations, à titre consultatif, 
les gouverneurs généraux, gouverneurs et commissaires 
de la République dans les territoires sous mandat pré­
sents en France )J. . 

ART. 2. - A 1itre transitoire, les trois membres 
rIommés par arrêté du 14 août 1945 resteront en fonc­
tion jusqu'à expiration de leur mandat. 

ART. 3.- Le ministre de la France d'outre-mer et 
le ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concertte, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au IOUF/ILl! officiel de la République française. 

Fait à Paris, le ,., mai 1947. 

PAVL RAMADIER. 

Par le président du conseil ùes ministres: 

Le ministre de la l'rance d'outre.mer, 
Mari'llS MOUTET. 

Le ministre des filU1l1Ces, 

ScHUMAN. 

&..cl. a'ricai•••• m_"•• i...t d. ploar••ci. d. Dakar 

ARRtTE No 378 Cab. da 24 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALI~ DE LA LtoION D 1HONNEUR, 


CROIX nE OUEf(RE - MWA!LLE DE LA RI!sISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RipUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutiooi 
et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territotre du Togo et création d'assemblées 
représentaUves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 tmr le mode d.e promulgation 
et de publicaUon des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'Arrêté ministériel du 7 mai 1947 
fixant le nombre des élèves à admettre aiII concours 
de 1947 à l'Ecole africaine de médecine et de pharma­
CÎ0 de Dakar. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ail besoin sera. 

Lomé, le 24 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

Le ministre de la France_d'outre-mer. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le nombre des élèves à adme!. 
tre au concours de 1947 à l'école africaine de méde­
cine et de pharmacie est fixé ainsi q'u'i! suit : 

Condidats section médecine 

Afrique occidentale française 34 
Afrique équatoriale française 8 
Cameroun 6 
Togo . . 2 

Candidats s,ect!on pharmacie 

Afrique occidentale française .3 
Afrique équatoriale française 1 
Cameroun 1 

C{/lufùl.f1fes section sageS-femmes 
Afrique occidentale française 26 
Afrique équatoriale française 8 
Cameroun 4 
Thgo ... 2 

ART. 2. ~- Le directeur du service de santé colonial 
est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

fait à Paris le 7 mai 1947. 

Pour le ministre et ~r délégation: 

Le secrétaire général, 
Louis MÉIlAT. 

• 
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Jour.... du 1"' mai 1941 

ARRETE No 395 Cab. dn 31 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR De5 COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA U::GtON n'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRe - MÉOAlLLE 1,')1; LA Rl::SISTANC!':, 

COMMl5SAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQllS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
rtp rés-entatives; 

Vu le décret du 16 avril 1tJ24 !>ur le mode di? promulgation 
et de publication des textes réglemt>ntaires au Togo; 

ARRETE; 

AllTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
rii>:>ire du Togo, le décret No 47-892 du 20 mai 1947 
rendant applicables au Cameroun et au Togo les dispo­
sitions de la loi du 30 avril 1947 relative à la journée 
du 1" mai. 1947. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pl1blié 
communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 31 mail9H. 
1. NOUTARY. 

DECRET No n-892 du 20 m:1i 1947. 
Le président dru conseil des ministres, 

Sur le rapport du Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Vu la loi du 30 avril 19~7 relative à la journée du 1er 

mai 1947; , 
DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Les dispo~tions de la loi du 
,30 avril 1947 relative à la Journee du le< mai 1947 
SIOnt applicables aux territoires du Cameroun et du 
Togo. 

ART. 2. '.- Le ministre de la 'France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joumal officiel de la République française 
et aux Journœl.\· officiels des territoires intéress~s. 

fait à Paris, le 20 mai 11)47. 
PAUL RAMADIER. 

Par" Je président du conseil des m;nistres ; 

Le ministre de la FrOltCe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

LOi no 47·778 du 30 avril 1947. 

L'Assemblée nationale et le Conseil dl' ta République 
ont délibéré, ~ 

V Assemblée nationale a adopté. 

Le Président de la République promulgue la loi do lit la 
teneur suit : 

ARTlCLf: PREM1ER. Dans les administrations pu­
bliqrues et services publics, ainsi que dans les entre­
prises privées, de quelque nature qu'elles soient, la 
journée du 1er mai sera chômée. 

ART. 2. Le congé institué par l'article précédent 
ne pourra être cause de réduction des traitements et 
salaires mensuels ou hebdomadaires. 

Les ouvriers et employés rémunérés à l'heure ou 
.. la journée auront droit, à la charge de leur emplo. 
yeur, au payement d'une indemnité égale au' montant 
du salaire d'une journée de travail. 

ART. 3. _.- Dans les établissements et services qui, 
en raison de la nature de leur activité, ne peuvent 
interrompre le travail, les salariés occupés le l'er mai 
anront droit, en plus du salaire correspondant au 
travail effectué, à une indemnité égale au montant 
de ce salaire. Cette indemnité est à la charge de 
l'employeur. 

ART. 4. -- Les heures de travail perdues en raison 
du congé du je, mai pourront être récupérées danS 
les conditions prévues par la réglementation en, vi· 
gueur. 

Les heures de travail r.écupérées seront rémunérées 
comme des heures normales de travail. 

ART. 5. - Les dispositions prévues à l'articje 7 
dl! décret du JO novembre 1939, dont les dispositions 
relatives à la règlementali""n des salaires ont été proro­
gées par l'article 11 de la loi nO 46-2924 du 23 décem· 
bre 1946, sont applicahles en caS d'infraction aux 
dispositions de la présente loi. 

La constatation de ces infractions sera effectuée dans 
les mêmes conditions que telle des infractions aux 
dispositions du code du travail. 

ART: 6. - La présente loi est applicable à l'Algérie, 
aux départements d'outre-mer et auX colonies. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Niamey, le 30 .,-ril 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Pal" le Président de la République '; 

Le président da con.seit des ministres, 
Paul RAMADIER 

Le ministre d'Etat, 
vice_président du con.seil, 

Maurice THOREZ. 
Le ministre d'état, 

vice-président dJl con.seil, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

Le ministre d'étai, 
Félix GOUIN. 

Le ministre d'état, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre d'état, 
Marcel RocLoI1E. 

Le g{lfde des sceaux, mifLStire de la ;ustice, 
André Marie. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Georges BIlJlAULT. 
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Le ministre de l'intérieur 

Edouard DEP~Eux. 

Le ministre de la défense nationale, 
François BILLOUX. 

Le ministre du commerce. 
Ministre de kl guerre pal: inthim, 

jean LETOURNEAU. 

Le milliatre d'Etat, 
ministre de la marine par intérim, 

Marcel ROCLORE. 

Le ministre de l'air, 

André MAIWSELLI. 

Le ministre des fin.anccsJ­• 
SCHUMAN. 

Le ministre de l'économie nationale, 
A. PHILIP: 

Le minis/re de l'agriculture, 

Tanguy PRiGENT. 

Le ministre de la production ilUiue/rielle, 

RIobert LACOSTE. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
M.-E. NAEGELEN. 

Le ministre des Iravanx publics 
et des transports, 

Jules MOCH. 

Le ministre d'Etat, ministre 
de la France d'dutre.mer par intérim, 

Félix OOUIN. 

Le ministre da travail et de la sécurité soriale, 

A. CR9IlAT. 

Le minis/re de ü, santé pablique 
et de la population, 
Ooorges MA~RANE. 

Le ministre de la recolIStruciion 
et de l'urbanisme. 

Charles TILLON. 

Le ministre da èommerce, 
jean LnouRNEAu. 

• 
Le miaist(e de la i<'Ilnesse, 

des arts el des letlres, 
Pierre BoUIlDAN. 

Le Ministre des anciens combattanls 
et victimes de la guerre, 

François MITTERRAND. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarit..... ~ou.... 

ARRETE NQ 359 Cab. da 19 mai 1947. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHIV"LI~q Dr LA J..torON' D'HONNWR, 


CROIX DE GV!R~E - Mê.DAILLf: De LA RtsISTANcr, 


COMMISSAI~E. DI! LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrîbutions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et créatjon d'assemblées­
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-4 ~Ur le mode de promulgation 
et de publication des textes régiemtntaires au Togo; 

Vu le décret NQ 47-808 du 2~ avril t94-7, abrogeant le 
décret du J novembre 1943, créant l'assimilation fiscale entre 
l'Afrique ot.:ddentale française et le Togo! promulgué au 
Togo le 14 mal 190/7; 

Vu le Radiotél0gramme officiel nü 93 du n maÎ 19-17 du 
. ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, les arrêtés 10. 
raux nos 687: D. et 688/0. du 6 septembre 1946, 
fixant le tarif fiscal d'entrée et de sortie seront immé­
diatement applicables par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cerdes et Subdivisions 
ainsi que dans tous les bureaux de poste du Territoire. 

Lomé, le 19 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 687 D du 6 septembre 1946. 


LE GOUVERNEU~ DES CO,LONJES, 

CHEVALIER. De LÀ U010M D'HONNEUR, 

CROIX DE Gt:EIUU! - MtoAILLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU 1'000, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminarlt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création rl'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies, notamment l'article 74 paragraphe B; 

Vu Parrêté nO 552 F. en date du 15- octobre 1943 fixant 
le mode d'assiefteJ les règles de perception et la quotité 
des droits d'importation à percevoir sur les marchandises 
'de toutes origines importées au Togo) apprQuvé par le 
décret du 16 décembre 1943, ensemble les textes le modifiant 
oU le completant, 

le Conseil privé entendu dans sa séance du 6 sept. 1946;' 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Le tableau 1 fixant le tarif 
fiscal d'entrée annexé à l'arrêté nO 552 F du 15 octo­
bre 1943 est modifié comme suit: 

• 
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NUMÉRO TARIF FlSOAL O'ENTRÉE 

DU TARIF ET DÉSIGNATION DES PRODUITS Oa-';ER\'ATIONS-".----'----~-
DE LA NOMEN­ UNITÉ DE ! QOOTITÉ 

CLATURE PERCEPTION 1 DES DROITS---------1-----------------------------------1--------1---------1-----------­

432 
444 

445 

446 
447 

449. 451 

597 
598 

767 à 784 
789 à 793 
795 à 885 

Chapitre XVI. - (Pierre, terres et combustibles 
minéraux) 

Ciment 

Essence. 


Huiles de rétrole de schiste ( 1 


et autres huiles. minérales 
 1 
et produits similaires obte­
nus par hydrogénation ou l 
tout a(~tre procédé de syu' r~uiles ra- dites 
thèse ,31. ,. . r. "fmées. . lampentes 

autres. 
Huiles tle graissage et autres huiles (Jurdes (y com­
pris les graisses industrielles) . 
Gas-oil, fuel-oil, road-oil et brais mous. 

Chapitre XV/li. _. (Produits cbimiques) 

\ brutClorure de sodium 
• , autres 

Chapitre XXV: (Tissus) 

( TOlls tiss... repris sous ces numéros (a). 

! 


100 KR 
HI. liquide i 150 

270 (3) 

.-do 
-do­

100 KB 
-- do­

200 (3) 
200 (3) 

150 
100 

100 KR 
-do­

150 
150 

valeur 21"1. , ••, J"Ii.· 
11118 nIant p.rhi'em­
barq••m.nl juslJU" 
!i rra... 1. mil,.. 
li'":" JHlur eeUI 

"Jlal ,erl d',mb..• 
q••menl plue di' 2.l""" 1. mil... 

1) J.. l.l. 'pl,Im .L 
,dagune aervsnt da CClI1­
1....1"'••1...m,11I d. 
crolle. 
r,.. J. "jeul dll ,,,II. 

1. "l.me ,...Ic'rl .., 
"I.i du 1I.uid. 1 1. l.m­
piralura d. lé". 

• 

al ..L,ent d.n••01L. 
tt\égorie IQua ha tilan 
aul,.. ." " •• rlp,i. 
.'mm;mtol'i·d....., 

ART. 2. - Le présent arr~té sera communiqué et 
publié partout 011 besoin sera dès son approbation 
par le département . .. 

Lomé, le 6 septembre 1946. 

J. NOUTARY. 

Approbation ministérielle lIotifiée par radio_télé_ 
wamme 110 93 du 13 mai 1947. 

• 
ARRl:.TE No 688!D du 6 septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER of: LA LiOlON DtHON~WR, 

CROIX DE OeERRF. eMËOAlLl.E Of L,-\ RÉSISTANU:, 

COMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrîbutiorts 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la Rêpubtîque au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 pqrtant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati vcs; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le t'égime financier 
des Colonies, notamment l'al'ticle 74 paragraphe B, 

Vu l'arrête na 687 f. eu date du 8 décembre 1942 suppri.. 
mant les taxes indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée -et de sortie dans le Territoire du Togo. 
ensemble tous les textes le modifiant ou le completant; 

Le Conseil prive entendu dans sa séançe du 6 septembre 
1946, . 

• 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTIC'LE PREMIER.-- Le tableau Il annexé à l'arrê­
té no 687 F du 8 décembre 1942 est modifié ainsi 
qu'il suit en ce qui con.cerne la quotité des droits de 
sortie sur les produits suivants : 

• 

http:ARRl:.TE
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Numéro ~l~- Tarif li'icai de sortie 
du l1iJrif et de 1. 
nomenclature Désignation des produits unité de' quotité Observations 

officielle : perception: des droits 

-----1----------------· !-----I--- ­
• 

180 

181 

222,223 

224.225 

, Chapitfe Vii. Fruits et graines. 
Graines et fruits-oléagineux! 

Arachides en çoques 
\ a} du Nig~r exportées sur la 

Arachides décortiquées) Nigéria...... 
( b) autres_ , . .. . 

Chapitre VIlI. Uenrées Coloniales de consommation 

Café.enl,fève j ou pellicules, .orrefié, moulu ou autre­
ment préparé. 

Cacao en fève. pellicules. coque ou poussière. broyés 
en pâte, poudre, tableHe ou autrement " 

Chapitre IX. Iluile et suos végétaux 

240.241.242 
. a et -ho 

Huile d'arachides 

Chapitre X/J. fruits. tiges et fi'aOlen1s à ouvrer 

324 à 330 indus COlon égrené ou non 

Chapitre XIV. Produits et déchets divers 

363 (a) 
Tourteaux de grai nes oléagineuses, 
Tourteaux dl~lrachides. 

\ 

• 
1· 

u. ~Valeur 0/0 

Exemptes 
Valeur 8"-~ 

iValeur 
! 

Valeur ;i; 
, 

V.lleur 5"/ 

i 

VaJeu r . 
1 

Va'eur 

ART. 2. Le présent arrêté sera communiqué et 
publié partout où besoin sera dès son approfrahon 
par le départemel1t. . 

Lomé, le 6 septembre 1946. 
J. NOUTARV. 

ApprolJatiol1. mirdsiérjelle l1.ofijiée ptlf radio.télé. 
gramme 11.0 93 du 13 m.ai 1941. 

Commune mixte 

ARRETE No 344/A.P.A. du. 14 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L<\ LtmoN D'HONNEUR. 


CRCIX DE OUERRE,,~ MÉDA1LLE De LA RësisHNCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemb1éeli 
représentatives j 

VÙ le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
Communes~Mixtes au Togo; 

Vu l'arrêté No 577 du W novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis.­
tratif et financier des Communes~Mixtes du Togo, modifjé 
par l'arrêté N0 114 du 22 février 1933; 

Vu l'arrêté NO 578 du 20 novembre 1932 créant la Commune­
Mu.:te de Lomé; 

Vu Parrêtê No 474!APA~ du 1t:f septembre 1942 modifiant" 
l'arrêté S'o 577 du 20 novembre 19~2, susviséj 

Vu l'arrêté ï,:énérai >';0 1439 du 9 avril 1943 portant appli. 
cation au régime des Communes-MÎxtes de l'A.O,F. et du 
Tosro des disposition: de l'ordonnance du 14 mars 1943 
n:::lative à la reprise du fonctionnement des a~semblées élues; 

Vu l'arrêté No 679 iAPA. du 4 décembre 1943 modifiant 
l'arrêté No 474:'APA.' du 1j.f septembre 1942~ susvisé; 

Vu la Circulaire No 186/AP.1 du 3 avril 1943 et la 
lettre No 169/ AP. 1 du 28 .septembre 1943 du Gouverneur 
Général. Haut.COITIlnissaire de la Républîque au Togo; 

Vu l'arrêté N0 714fAPA. du 28 décembre 1Q43 modifiant 
temporairement le régime des Communes-Mixtes et pré­
\·oyant l'institution de délégations spéciales' au Togo; 

Vu l'arrêté Nt? 715/APA. du 28 décembre 1Q..l3 remplaçant 
la Commis..o:;;ion Municipale de la Commune-Mixte de Lomé 
par une délégation spéciale; 

.. Vu l'arrêté N0 339iAPA. du 3 juillet 1944 modîfiant 
l'arrête NO 7l5/APA. du 28 décembre 1943, susvisé; 

Vu Je décret du 19 février 1945 portant adaptation à l'Afri­
que Occidentale Française et aU Togo de certaines dispo­
sitions de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur l'organisation 
des pouvoirs publics en France après libération .(promulgué 
en A.O.F, par arrêté ~o 679 du 1er mars 1945 et au Tçgo 
par arrêté nO 133/Cab. du 9 mars 1945); 

Vu l'arrêté j1énéral No 6811AP. du 1er mars 1945 du 
Gouvernenr Genéral, Haut.Commissaire de la Répttbliqu,t'I 

1 
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au Togo fixant les condiHons de révision des listes des 
notables des Communes..Mixtes; 

Vu les arrêtés générau. No 880; AP. du 20 mars 1945 
et N0 1180; AP. du 18 avril 1945 modifiant l'arrHé général 
N0 681/AP. du 1er mars 1945, susvisé; 

Vu l'arrêté No 193iAPA. du 12 avril 1945 arrêtant 
en -Conseil d'AdminÎstration la liste des notables de la 
Commune~Mjxte de Lomé; 

Vu le décret du 30 mai 1945 modifiant le décret du 19 
février 1945 susvisé (promulgué au Togo par arrêté N° 
332fCab. du 17 juin 1945); 

Vu l'arrêté N0 430/APA. du 20 août 1945 nommant 
les membres de fa délégation spéciale de 1a Commune~MÎxte 
de Lomé; 

Sur !a proposition de l'AdmÎnistrateur~Maire de la Com~ 
rnune-Mh:te de Lomé; 

Le ConseÎI privé entendu dans sa séance du H ma i 1947: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE!!. - L'article 1.' de l'arrêté No 
430/A.P.A. du 20 août IQ4S susvisé nommant le, 
membres de la délégation spéciale de la Commune­
Mixte de Lomé est modifié comme suit: 

10 - Membres titulaires citoyel11i frallfais 
M.M. 	 Zèle, en remplacement de M. Eychenne parti 

du Territoire 
Le R.P. Gasser, en . remplacement du R.P. 

Moulin 
Gougeaud, en remplacement de M. Charles en 

instance de départ du Territoire. 

20 	- Membres fitulaires originàires dil Territoire 
Sans changement. 

30 -- Membres suppléants citoyens tr~IIf({is 

M.M. 	 Perruque, en remplacement de M. Dole absent 
du Territoire 

Heidelberger, en remplacement de M. Brière, 
parti dl! Territoire. 

40 - Membres suppléanis originaires du Terr'itoire 
Sans changement. 

ART. 2. -- Le présent arrêté. sera enregistré, cOmmll­
niqu~ ct publié partout où besoin sera. 

Lam.. le 14 mai 19H. 
j. NOUHRY. 

ARRETE No 	346 AE du 14.mai 1947. 

LE GOlJVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA ~L:OOION O'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - ~AILLE DE LA Rf!sJsTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ...U Tooo, 
Vu le """",t du 23 ma ... 1921 détermil1...t 1 .. altriblltioos et 

ho pouvoirs du Commissair< d< la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier \946 portant réorganisation

aœninisb'ative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
~présentatives j 

Vu l'arrêté nO 307 du Jer janvier 1938 portant réorganisatÎQtI 
de 'a Chambre de commerce du territoire du Togoj 

le co'nseil prî"é entendu dans sa séance du 14 mai 1947; 

ARRETE: 

ARTICLE P!!EMIER.._- Est approuvé le Compte Défi­
nitif de la Chambre de Commerce du Togo pour 
l'année 1946. 

AR1. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mai IQ47. 

j. NOUTARY. 

ARRETE No 347 ENR. du 14 mai 1947. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 
CtU!VALlfR DE LA LemON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUER.R.E - MWAILLE DE LA RtslSTA~'CEl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ...u TOGO, 
Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le d&ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo t:t création d 1assemblêes 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 318 du 25 juin 19.J.l portant établisse~ 
ment de l'enregistrement ct du timbre au Togo et les textes 
modificatifs subséquents, notamment les arrêtés nilli 604 
ENR. du 29 octobre 19-15 et 908 ENR. du 23 novembre 19-16; 

Vu la letlre 3.304 AE.'Fisc. du 8 avril 1947 du Minis!re 
de la Fram'e d'outre.mer donnant son aPPrQbation préalable 
en cc qui concerne l'application d'un tarif réduit de timbre 
de 2 franes a tous les effets de commerce domklliés dèl 
leur création dans un établissement de crédit ou un bureau 
de chèques postaux; 

Après délibérations de l'Assemblée Représentative du Togo; , 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 14 m,11 1947j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les deuxièm~ et li oisième para­
graphes de l'article 1"" de l'arrêté '604 ENR. du 29 
octobre 1945 et l'article 6 de l'arrêté 908 ENR. du 
23 novembre 1946 sont abrogés et remplacés par la 
dIsposition suivante: ' . 

« Ajouter à l'a:rtidé 246 de l'arrêté 318 du 25 juin 
1941 après les mots: 

(( payables hors du territoire... », la phrase sui. 
vanre : 

{( Ne sont passibles 'lue d'un droit de timbre fixe 
« de 2 frallcs les effets de commerce revêtus dès leur 
«création, d'une mention de domiciliation dans un 
« établissement de crédit ou un bureau de chèques 
(, postaux ». 

A!!T. 2. - Le présent an:êté sera enregistré, commu· 
niqu': et puhlié partout où besoin sera. 

Lomé; le 14 mal 1947. 

J. NOUTARY. 
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BrIqueterie 

ARRETE No 394 TP. du 14 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! Do LtülON D~HO!'<NEUR, 

CROUt DI! GueRRE MtnA~LLI! DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du' 23 marS 1921 déterminant les attributîons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 

administrative du Territoire du Togo et création dtassemblées 
représentstîves; 

Vu le décret du tq septembre IQ3() portant réduction 
des dépenses administratives du Togo. modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 23 mars 1926 délcnnînant la condition 
des terres du T<>rritoire du Togo; 

Vu Parrêté du 1er avril 1927 déterminant les conditïollS 
d'application du décret du 13 mars 1926 sur le domaine prïvé 
du Territoire du Togo; , 

Vu le décret du 26 octobre 1927 règlementant la recherche 
<:t l'exploitation des gites de substances minérales au Togo; 

Vu Parrêté du 26 janvier 1926 règlementant la protection 
et l'usage des voies pub~iques dans le Territoire du Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 1931 règlementant la police 
de la rade foraÎne de Lomé; 

Vu Parrèté du 5 novembre 1932 portant règlcmentation 
des carnè res et des conditions d'exploitation; 

Vu l'arrêté No 585 du 4 octobre 1933 règlementant pou.r 
tes particuliers Jes condîtïons d'exploitation temporaire des 
carrières domaniales; 

Vu la requête t:n date du 18 février t9-fI de M. Mawulé 
Obadago, briquetier à Tokain. 

Vu 1e cahier des charges. 

U Assemblée Représentative consultée~ 

Le Conseil privé entendu le ·H mai 1947, 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - M. Maw-ulé Obadago est auto­
~isé à {Oxtraire de la terre destinée à la fabricatjpn 
de briques cuites d'un terrain domanial sis à Tokoin 
au droit du P.K.I.482 de la ligne du Chemin de Fer 
de Lomé il Atakpamé aux clauses et conditions indi" 
quées au cahier des charges annexé au présent arrêté. 

AIn. 2. - Le présent arrété sera enregistré, oommu· 
niqué et publié partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 14 mai 19H. 
J. NOUTARY. 

----~-

C. F. T. 

ARRETE No 350 C.F.T. d," 14 m!1i IQ47. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHrvAU:fR DI! LA utOlON DJHONNEUR, 

C~OIX DI! OUERRE - MWAlLLE DE LA RttslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décriet du 23 mars 1921 déterminant les attribution& 

et 1... pouvoirs "" Commissaire de ta République au Togo; 
Vu le déc",t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.tministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
,. représentativa; . 

Vu l'arrête interministériel du 2 juillet 1923, instituant un 
fonds de renouvellement spécial du ·Service des Voies <k 
Pcnêtration et du Wharf du T@go; 

Vu l'arrêté No 38 CFT. du 1-1 janvier 1946 rendant proyi~ 
sotrement exécutoire ~e Budget annexe du Chemin dt' f,>.r 
et du Wharf pour l'exercice 1946; 

Vu te rapport N0 80 Cf du 7 mai Jl)47 du DÎrecteur du 
Réseau des Chemins de fer; 

Le Conseil privé elilendu dalls Sa séance du 14 mai 1Q-I7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvement 
de la somme de Un million de francs (1.000.000) sur 
le compte du Fonds spécial; Fonds de renouvellement 
du Budget de l'Exploitation du Chemin d~ fer et du 
Wharf du Togo, afin de permettre le paiement des 
dépenses inscrites au chapitre IV. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
fer, Sous-Ordonnateur du Budget Annexe ct le Tré· 
sorier-Payeur sont charg'és chacun en ce qui le con­
cerne de l'exécuti()n du Im'sent arrêté qui sera enre­
gistré. publié au !olim.al Offiâel du Territoire et com­
muniqllé partout où besoin sera. 

Lomé, le 1cl mai l 'l47. 
J. NoUTARY. 

In.p••tien "el, établi.sement. class'. Q'OÔlme 
d••gereuxs incomodes -'U insalubre. 

ARrœTE No 351 TP. i/p 14 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLŒ;IES, 
CHEVALIER DE LA u!mON D'HONNEUR, 


'CROIX DE GUERRE MÉDAILLE DE Li, RésTSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 t_ars 1921 déterminant les attrjbutions 

et 10 pouvoirs du Coulmissaire de la Rêpublïque au To~; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le Décret du 14 décembre 1921, portant règlementation 
des Etabli:::sements dangereux, insalubres ou incommodes; 

Vu ;'arrêtê Nv 3-1:8 du 23 juin 1923 déterminant les condÎ~ 
tîons d'application du décret susvlsé; . 

Vu l'arrN~ No 383 bis du 7 juillet 1928, créant un Service 
des Etablü:sements das.sés; . 

Vu l'arrêté No -168 du 3'0 août 19J.~, fixant les frais de 
contrôlt pour ces Etablissements; 

Le Con"i('il Privé entendu le 14 mai 1947; 

ARRETE; 

ARTIcLE PREMIER.- Le Service de l'Inspection des 
Etablissements classés <,omme dangereux, incommodes 
(lU insalubres est placé sous la direction du Chef du 
Service des Travaux Publics qui désigne les illspeç. 
teurs chargés du contrôle. 

ART. 2. - Avant de prendre possession de leur 
fonction, les inspecteurs désignés prêteront serment 
devant le Tribunal de Première Instance de Lomé, 
de ne pas révéler et de ne pas utiliser directement ou 
indirectement même après cessation de leurs fonctions, 

, 



432 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 10.< juin 1947 

les secrets de fabrication et, ell général, les procédés 
d'exploitation dont ils pourraient avoir pris. wnnais­
sance dans l'exercice de leurs fonctions. Toute viola­
tion de ce serment sera punie confonnément aux pres.­
criptions de l'article W paragraphe 4 du décret 
du 14 décembre 1927. 

A~T. 3. - Les fonctionnaires chargés de l'inspec­
tion des Etablissements classés ont pour mission de 
surveiller l'application des prescriptions du décret du 
14 décembre 1927. et des arrêtés d'application subsé­
quents. 

Ils ont entrée dans les Etablissements soumis à leur 
surveitlanœ à tout moment de leur fonctionnement 
en vue d'y faire telles constatations qu'ils jugeront 
nécessaires. 

ART. 4. - Les inspecteurs devront visiter au moins 
ùne fuis par semestre chaClln des Etablissements clas­
sés de leur section et fournir en fin de chaque semestre 
un rapport détaillé sur chacun des Etablissements 
inspectés. 

Ils bénéficieront à cette OWISlon d'une indemnité 
d'inspection fixée à 50 franes pour la première classe, 
·30 francs pour la 2e classe, 20 francs pour la 3< dasse. 

ART. 5. - Les redevances de contrôle dues par 
chacun des Etablissements classés sont fixées comme 
suit , 

Etablissement de 1œ classe 1.000 frs. par an 
Etablissement de 2e classe 500 frs. par an 
Etablissement de 3< classe 250 frs. par an 

ART. O. Toutes dispositions antérieures contraires 
lIll présent arrêté sont abrogées. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié parrout où besoin sera. 

Lomé, le 14 mai 1947. 
J. NOUTARV.

-----"-­

ARRETE No 355 AE du 17 mat 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Dr.: LA LÉOTON OJHONNEtiR, 


CROIX Dl OU'ERRE - MÉDAILLE De LA. RélISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,· 
Vu je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ]a. République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du T oga et création d'assemblées 
te'présentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes l'ayant modifîée ou 
complétée; 

ARRETE: 

AHTICLE PREMIER. A mmpter de la date de pro­
mulgation du présent arrêté, est interdite toute sortie 
de gari du Terriloire. 

ART. 2. - Toutefois, il pourra être accordé à titre 
exceptionnel, des autorisations d'exportation pour des 
quantités limitées destinées ii la consommation per­
oor.nelle. 

ART. 3. - Les infradions aux dispositions du pré­
sent arrêté sont passibles des sanctions préllUes par 
la la; du 14 mars 1942. 

ART. 4. _o. Le. présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 mài 1947. 
J. NOUTARV.----....:- ­

l.d~"..lIil. 

ARRETE No 357 P d41 19 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR OU COLONIES, 
CttrYALlr:R. nE LA L.totON D'HONN!VR., 

CROIX Dt GUERRE - MéDAILLE DE LA RtsISTANC!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars \92\ déterminant les .ttributiotUl 

et les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

,Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés 
et agents des ~ervkes coloniaux; 

Vu le décret du 16 janvier 1947 portant attribution d'une 
îndemnitç provisionnelle aux fonctionnaires civils et militaires, 
agents et ouvriers de l'Etat, promulgué au Territoire par 
arrêté nO 260/Cab. du 5 avril 1947; 

Vu la circulaire ministérielle No 15.323!A/PEI./RT du 11 
avril 1947 fixant les mesurES d'appJïcation de l'acompte 
povîsîonnel; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le bénéfice de l'indemnité pro­

visionnelle est accordé aux agents des cadres locaux 
européens, en servÎce au Territoire ou en congé, dési­
g'Ilés ci-dessous qui n'ont pas bénéficié de l'indemnité 
spéciale temporaire préllUe par l'arrêté No 910/P du 
25 novembre 1946, 

Enseignement 
Instituteur ou Institutrice ordinaire de 1re classe 
Instituteur ou Institutrice ordinaire de 3e classe 
Instituteur Ou Institutrice ordinaire de 6' classe 

Police 
Commissaire de Police 

ART. 2. Le ·présent arrêté, qui aura son effet 
pour compter du le," janvier 1947, sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1947. 
J. NOUTA~. -----=--­

ARRETE No 372iA.P.A. d" 23 mai 1941. 

LE GOUVERsEUR DES COLONIES, 
CHf.VAlIER Df. LA LtûlO~ O'HOHNr:UR., 


CROIX DE Gt:ERRE - MenAl!..lE DE LA RtsrsTANC.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermîmnt Ics attributions et 
lu pouvoirs du Commissaire de la République au T aga; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembl&s 
représentatives • 
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Vu le télégramme.ieUre-dreulaire NO 15/APA. du 2 mai 
1947; 

Sur la proposition du Chef de Subdivision de Sokodê; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula. 
tion du Canton de Koussountou.Cambolé (Subdivision 
de Sokodé - Cercle de Sokodé) sera effectué sur 
les ordres du Chef de la Subdivisioll de Sokodé du 
28 mai au 5 juin 1947. 

ART. 2. Les lieux de recensement seront les villa· 
ges de I<oussountou, Bagou, Balanka, Parampa, Cam· 
bolé, Goubi et Kouloumi. 

ART'. 3. - Le Commandant de Cercle de Sokodé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui, vu 
l'urgence, sera rendu immédiatement applicable par 
voie d'affichage dans tous les bureaux des circons­
criptions administratives et des P.T.T. du Cercle de 
Sokodé. \ 

Lomé, le 23 mal' 1947. 
1. NOUTA~. 

Sali 

DECISION No 306ff. ŒU 23 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVAUt!R DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUfRRf - MeDAILLE nE LA RtsISTANCf, 

COMMISSAIRE DE L.~ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 ma," 1921 déterminant les attributions el 

les pouvoirs du Commissaire de la République au TOg<); 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré8<ntatives ; 

Sur 1. proposition du Commandant de Cercle de Kloulo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé, suiVant convention 
verbale, la location d'un immeuble, comprenant une 
maison de trois pièces, sis à PaUmé, Rue Klouto, 
app'partenant li M. Armathoe John, Commerçant à 
PaUmé et destiné au logement d'un Gendarme auxi. 
liaire en service à PaUmé. 

ART. 2. - La présente autorisation est donnée 
pour une durée fixe de six mois à panir du 1er janvier 
1947 et moyennant un loyer mensuel de Deux cents 
francs (200 frs.). 

ART. 3. - Le Commandant de Cercle de Klouto est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
enregistrée, oommuniquée et publiée partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 23 mai 1947. 
J. NOUTARV. 

• 

DECISION N° 307/ENR. du 23 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONII!s, 

CH~VALff.:R DE LA L'WION D'HONNeUR, 


C'R:OIX D~ OueRRE - MÉDAILL! DE LA RtsfSTANCE t 


COMMISSMRI! DE LA RÉPUBLIQUE AU T QOf), 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté du 25 marS 1916 du Gouverneur Général de 
PA.O,F Înstituant la remise de 20/0 au profit des distributeurs 
auxiliaires de timbres fiscaux; 

Vu la Circulaire N0 2332fET. du 10 décembre 1931 du 
Commissaire de la République au Togo déterminant le 
mode d'approvÎ81oouement en timbres fiscaux des distributeurs 
auxiliaires; 

Vu l'arrête N° 318 du 25 juin 1941 portant établissement 
de PEnregistrement et du Timhre au Territoire du Togo, 
placé sous le mandat de la France d les textes rnodifkatifS 
subsequents; 

Vu 13, demande en date du 11 févner 1947 formulée par 
M. Aquéréburu Moses l(rauss, agent d'affatres 	à Lomé, 

Vu le rapport N0 162/2 du 6lnars 1947 du Commissaire de 
Police de la 	 ville de Lomé; 

Sur avis du Receveur de l'Enregistrement et du Timbre; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. M. Aquéréburu Moses Ktauss, 
agent d'affaires il Lomé est autorisé à vendre des tim­
b res fiscaux. 

Il percevra la remise de 2 % prévue. par l'arrêté 
du 25 mars 1916 du Gouverneur général de l'A.O.f. 
au profit des distributeurs auxiliaires de timbres fis­
caux. 

ART. 2. La présente décision sera enregistrée_ 
publiée et oommuniqtlée partout où besoin Sera. 

Lomé, le 23 mai 1947. 
j. NOUTARV. 

ARRETE No 379.'P d:t 28 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHev,\LIE'R D~ LA LtoION D'HONNEUR) 

CROIX De OUERRE Mt.OAILLE Df.: LA R.tsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 Ulars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ia République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'aseembté:e:l 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nU 274/P du 29 mai 1945 portant organisation 
d'une école d~jnfirmiers ~t infirmières 

Sur Ja proposition du Directeur 
au Togo; 

au 
de 

Togo; 
la Santé Publique 

• 



--- -----_ .. 

1er484 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO juin 1947 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté no 274/ 

P du 29 mai 194::> susvisé est abrogé et remplacé par 
le suivant: 

Art. 3 (IUHJVe(fll). - L'admission à l'école des Infir­
iniers a lieu chaque année par voie de concours, en 
principe dans la première quinzaine de juillet. 

Nul ne peut être admis à concourir s'il n'est fran· 
çais (cHoyen, sujet ou administré) et âgé de 17 ans 
all moins et de 24 ans au plus. 
. Les demandes d'admission à participer au concours 
doivent être formulées sur papier timbré, adressées 
al! Commissaire de la République (Direc\ion de la 
Santé Publique) et accompagnées des pièces sui­
vantes: 

a) extrait d'acte de naissance ou toute autre pièce 
en tenant lieu; 

b) ropie du certificat d'études primaires élémentai­
res Ol! d'un diplôme d'études au moinS équivalent; 

c)une déclaration de l'intéressé précisant qu'il n'a 
pas été licencié d'une école ou d'un emploi adminis­
trahf; 

d).un extrait du casier judiciaire (fiches n" 2 et 
n" 3) de moins de 3 mois de date; 

e) 'lin certificat de bonnes vie et mœurs de moins de 
3 mois de date; 

1) un certificat médical datant de moins de 3 mois 
et constatant quc le candidat est apte au service 
de l'assistance médicale indigène. 

La demande d'admission devra en outre porter le 
lieu' choisi par le postulant pour subir les épreuves 
du concours, ainsi que l'adresse à laquelle la convoca­
tion devra lui être envoyée. 

Le nombre de places est fixé chaque année par déci­
sion du Commissaire de la République. 

Le concours est ouvert dans chaque chef-lien de 
cercle à l'a date et à l'heure fixées par le Commissaire 
de la République et sous la direction de l'Administra­
teur commandant le Cercle. 
. Les épreuves terminées sont adressées sous 1)1i cache­
té! à la Direction de la Santé Publique. E les sont 
corrigées par une Commission composée de: 

Le Directeur de la Santé Publique dn 
Togo . . " .. . Présidell} 

Le Médecin résident de l'Hôpital de \ 
Lomé, 1 

L'Officier Oestionnaire de l'Hopital de 
Lomé, , MembreS 

Un Administrateur ou Administrateur-
Adjoint des Colonies (désigné par le 
Commissaire de la République). , 

Les épreuves du concourS sont choisies par la Corn· 
mission réunie en 'Comité secret, sur convocation de 
son Président, 15 jours au moins avant l'ouverture 
du concours et expédiées sous plis cachetés dans cha­
que chef-lieu de Cercle. 

Les épreuves wnt du niveau du certificat d'l'tulles 
et comportent: 

. 1 l' - une composition française durée 2 heures 
2/ - deux problèmes d'arithmétique durée 2 heures. 
Chaque épreuve est ootée de 0 à 20. Une note infé­

rieure à 5 à l'\lne des épreuves est éliminatoire. 

Après· corre,tion des épreuves la Commission établit 
la liste des candidats à admettre à l'Ecole des infir­
miers, dans la limite du nombre de places fixées, 
Cette liste est $Octmise à l'approbation du Commissaire 
de la République. 

ART. 2. Le programme enseigné à l'école d'infir­
mier; et infirmières du Togo, prévu à l'article 6 de 
l'arrêté no 274/P du 29 mai 1945 est annulé et rem· 
placé par celui annexé au présent arrêté. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comllluniqllé partollt où besoin sera. 

Lomé, le 28 mai 1947. 
1. NOUTARY. -----=-­

Programl11e de.:; cours et travaux pratiques 

A,'lfùomie et Physiologie 

Anatomie générale - AnatomÏC microscopique. 
Caféologie Structure de l'os. Description du sque· 

lette. Enuméra!ion et description sommaire des os. 
Myolo[[ie - structure des muscles Physiologie-

Description sommaire des masses musenlaires et des 
muscles les plus importants. 

Artllrologie - Anatomie et phySiologie de !'artien­
lation - Description des principales articulations. 

Angeiologie -- Artères et veines. Grande ct petite 
. circulation -. Description des systèmes artériel et 
veÎne1}x. Le cœur - Physiologie de la circulation. 

Neurologie ~ Système nerveux central et périphé­
rique -- Description sommaire Physiologie som­
maire. 

Organes des S"lIs: Anatomie et physiologie som­
malres. 

SplallChnologie - Anatomie et physiologie élémen­
taires de l'appareil respiratoire, de l'appareil digestif, 
de l'appareil génito·urinaire. 

Pea" et annexes -- Muqueuses - Anatomie - His­
tologie et physiologie ~ommaires - Tissus conjonctif. 

HYGIÈNE ET EPIDÉMIOLOGIE 
Epidémiologie: 

Notions générales. 
Maladies infectieuses Contagion - Immunité ­

vacdnation séro.thérapie - Modes "de transmis· 
sion des maladies: 

Dvsenteries Helminthiases. 

Ankylosyomcs Bilharzioses, 

Lèpre - Tuberculose. 

Pneumococcies - Grippe - Méningoooccies. 

Tétanos Rage. 
Variole - Varicelle Rougeole - Scarlatine. 
Oreillons. 
Pian - Syphilis - Ulcère phagédénique. 

Trachome - Conjonctivites. 

Paludisme. 

Fièvre-ja,une - Dengue. 

Filarioses. 

Maladie du sommeil. . 

Blennorragie - Chancre mou - Bubon vénérien, 

Parasites de la peau et des annexes. 

Mycoses. 


• 
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Hygiène: 

Notions générales. 

Hygiène de l'individu: avant la naissance du nou­


veau-né, du nourrisson, de l'enfant, de l'adulte, 
du vieillard. 

Hygiène collective: de l'habitation, rurale, urbaine. 
Alimentation. 
Eau potable. 
Ordures ménagères Eaux usées. 
Hygiène des chantiers, des écoles, des prisons. 
Lutte oontre les principaux vecteurs des maladies 

transmissibles: désinfection, désinsectisation. 

BACTÉRIOLOOIE - PARASITOLOGIE 

Matériel technique - Microsoope. 
Colorants 	- Colorations - Technique des prmcl­

pales oolorations (Gram, Gionsa - Zichl - Fon­
tana - SUvenel). 

Technique des divers prélèvements. 
Examens micrescopiques - Etalements - Frottis 
. ­ Goutte épaisse. 

Les principaux microbes - cocci - bacilles. 

Spirill)"'s - Spirochetes. 

H·ématozoaires - Trypanosomes. 

Amibes, lamblias - trichomonas. 

Parasites intestinaux - Oeufs et Kystes. 

N.B. Chaque séance· comprendra un exposé théorique 

qui sera suivi des travaux pratiques. 

SÉMÉIOLOGIE MÉDICALE 

Eléments succincts de pathologie. 
Pahidis~e. 
Dysenteries. 

Ankyloslomiases. ' 

pian - Syphilis - Ulcère phagédénique. 

Blennorragie - Chancre mou. 

Bilharziose. 

Trachome - Conjonctivite. 

Trypanosomiase. 

Lèpre - Tuberculose. 

Tétanos - Rage. 

Méningococcies - Pneumococcics. 

Maladies de l'enfance - Fièvres éruptives. 

Affections gastro-intestinales - Affections cutanées. 

Maladies de l'appareil respiratoire: Bronchite ­

Pneumonie - Tuberculose. 
Asthme. 
Maladies de l'appareil circulatoire: Oèdeme - Ph li­

bites. 
Maladiesde l'appareil digestif: Ictère - Diarrhée ­

Vomissements. 
Maladies de l'appareil urinaire: Albuminurie ­
Hématuries-Oligurie. Dysurie - Anurie. 
Maladies du système nerveux: Paralysies - Con­

tractures - ConVllbions comas. 
Maladies de la peau: Infections cutanées: para­

sitoses. 

SÉMÉIOLOGIE CHIRUROICALE 

Plaies Brûlures. 

Lésions des parties molles. 

Lésions des os: infections, fractures. 

Lésions des articulations: entorses, luxations. 

Hernies simples, hernies étranglées, occlusion. 
Péritonites, Ballonnement abdominal, contractures. 

Hématuries, Dysurie, RetenCon d'urine. 

Retrécissement de l'urètre - Phlégmon urineux. 

Orchite - Eléphantiasis - Hydrocèle. 

Séméiologie gynécologique. 

Séméiologie chirurgicale du crâne et de la colonne 


vertébrale. 

PRATIQUE D'UROENCE 

Fractures et luxations: appareillage, transport. 
Synoope - Asphyxie. 
Brûlures, morsures et piqûres d'animaux vénimeux 
Hémorragies. 

Comas - Délires. 

Accouchements. 


PETITE CHIRURGIE 

Transport d'un malade avec ct sanS brancard. 

Pansements et bandages. 

Pratique médicale courante: injections, instillations, 


lavages etc ... 

Opérations de petite chirurgie: hémostase, sutu­
res, ligatures, incisions courantes, avulsion den­
taire. 

N.B. Un exposé théorique précédera chaque séance 
de travaux. 

PHARMACoLOOIE 

Première partie: Opérations pharmaceutiques. 

1" leçon: 	Principaux appareils employés en pharmacie 
Pesage des médicaments 
Mesurage des médicaments 

2e leçon: Filtration 
Décantation 
Mesure des températures 
Stérilisation 

Deuxième' partie: Formes pharmaceu!iques. 

1re leçon: 	A - Médicam'ents' à usage interne ou 
. externe 

Solutés magistraux et officinaux. 
Huiles médicales 

B - Médicaments pour l'usage interne 

Poudres et espèces 
Limonades 
Tisanes et infusions 
Potions 

2e leçon: Teintures - Alcoolatures Alcoolats 
Vins et vinaigres médicaux 
Sirops. 

3e leçon: Pilules - Capsules 
Cachets - Comprimés . 

• 
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C - Médicaments pour l'usag1e externe. 

4e leçon: 	Pulvérisations 

Fumigations 

Bains - Lotions 


. ~ !;t te,on: Liniments 
Pommades 
Cataplasmes 

D - Médicaments destinés à être intro­
duits dans des cavités 
ou artificielles du corps. 

6< teçon: 	Solutés injectable. 
Gargarismes -- Collutoires 

10 leçon: CoIlyres 
Suppositoires 
Bougies 
Crayons 

naturelles 

N.B. Les manipulations ""ront lieu apréS un exposé 
théorique succinct. ' 

ADMINISTRATION 

Organisation du Service de Santé aux Colonies 
Organisation sanitaire du Togo 
Rôle du personnel. \ . 

Le service dan. les formations sanitaires (hôpitaux, 
dispensaires centraux, dispensaires mraux)- Ser­
Vice journalier, service de garde. 

Feuille de 	 température - Feuille de clinique - Ca­
hier de visite. 

Admission dans les formations sanitaires .. 
Billet d'hôpital Sortie - Décès Testaments. 
Alimentation des malades - Prescriptions médicales 

- Régimes. 
Matériel Inventaire- Comptabilité-matière. 
Procès-verbaux de condamnation. 
Réapprovistonnement en matériel et médicaments. 

ARR.ETE 	No 380W du 28 moi 1947. 

Le GOUVERNEUI< DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

CROI,;K DE OUERRE '- MÉOA1LLI; DE LA RtSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOoo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributl .... 
et 1.. pouvoirs du Commissai .... de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
~ministrarive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 214/P du 29 mai 19-15 portant organisation 
d'une école d'infirmiers et infirmières au Togo; 

Vu l'arrête nO 288/P du 1 juin 1945 fixant le statut 
général (les cadres locaux autochtones du Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 291iP du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local des infirmk!rs cl infirmières 
du Togo; 

Sur 1. proposition du Direcleur d. la Santé Publique; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté no 291/P 

du 7 juin 1945 susvisé est abrogé et remplacé par 

le s>uivant: 


Ar!. 4 (nOiUveœ) - Les élèves ayant obtenu le 

brevet d'aptitude d'infirm';ers et infirmières de l'A.M.I. 

du Togo sont nommés infirmierS de 6e classe stagiairccs 

et soumis pour lem titularisation aux prescripti{lns 

de l'arrêté no 28SjP du 7 juin 1945 fixant le statut 

général des cadres locaux autochtones du T {lgo. 


ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 	 28 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 38ô AEiEF. du 30 mai 1947. 

Le GOUVERNEUI< DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UoION D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MtoAILLE De LA RésISTANCE~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributiOllll 

et les pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo; 


Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant. réorganisation 

administrati... du territoire du Togo et création /l'assemblées 

repre.entativ<s ; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régjme financier 

des colonies; 


Vu le décret du 13 mars 1926 sur le domaine et le régime 

des tetres au Togo j 


Vu l'arrêté du 1er avril 1927 sur le domaine privé du Terri.­
toire; l 


Vu le décret du 15 août 1934 sur les droits fonciers indi­

gènes; 


Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 

régime forest,er du Territoire du Togo; 


Vu Parrê-té nO 483 du 23 novembre 1940 règlementant 

Pexploitation des forêts au Territoire ,du Togo; 


Après délibération de l'Assemblé<: Représentative du Togo; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREM1EI<. Le tableau, fixant les redevan­
ces en matière d'exploitation forestièr~, annexé à 

l'arrêté no 483 du 23 novembre 1940 dSt annulé et 

remplacé par le tableau figurant à l'article 2 ci-des­

sous. 


ART. 2. - Lê tarif des redevances prévues aux 

articles 3, 13, 34 et 39 de l'arrêté no 483 du 23nov~m­


bre 1940 est fixé conformément au tableau ci-après: 


• 
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- -
1 Essences Minimum 
1 pour abatage 

, 

l, 

lroka 2 mètres• 

Cailcédrat et acajou à 
'l mètresgrandes feuilles 

{
Unlfué 1- 50 

l 
Vêne \ 1'" 20 

? 
Ehénier 1- 20~ 

. 
Tau.. 

de 
Circonférence mésurée à 1- 30 du sol 'If 

Catégorie la redevance 1 

- BOIS DE SERVICE 
~. il 2- 49 1.00() 
2- 50 à 2- 99 t.5001 
3'" et au~dessus 2.000 

12~ 492" à 
2m 50 à 2- 99 

égale ou supérieure à 3­

,- 50 il lm 99 

2- il 2- 49 


égale ou supérieure à 2- 50 


,- 20 à 1~ 49 
1- 50 à 1- 99 

égale ou su périeure à 2­

t-20 11 t- 49 
égale ou .u périeu re à t- 50 

R6nier quelqu'il ~oÎt 
(mâle et femelle) 

Autres essences protégée. le mètre cube réel 
Essences non protégées -do-

1/.- BOIS DE FEl! . 
Le Stère 

1.000 
1.500 
2.000 

.!IOO 
500 

700 


. 

200 

400 

600 

200 

.00 


'00 

200 

50 


12 

OOSEIlVATlONS 

10 ) Les arbres d'essences protégées dont la cireon­
~érence est inférieure à celle indiquée dans la colonne 2 
ne doivent pas être abattus. 

20) Les chablis provenant des plantations domania. 
les, les perches provenant du martelage des mêmes 
plantations (tecks, filaos, etc.. ,) seront vendus aux 
enchères ou feront l'objet de vente de gré à gré. 

)0) Ne peuvent être abattus comme bois de feu 
que les es,sences non protégées de circonférence inté· 
t'leure à Im.50 mesurée à 1 mètre de hauteur. 

40) Les bois morts de causes naturelles dans le 
domaine protégé et de dimensions égales ou supé· 
rieures à Om.75 de circonférence et les rôniers morts, 
feront l'objet de procès'verbaux de constat suivi~ 
de vente de gré à gré par le Service 'forestier (ou 
aux enchères). Seront vendus de même après procès· 
verbaux de saisie les bois morts de main d'homme 
depuis plus de trois ans. 

ART. 3. ~ Le prèsent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30' mai 1947. 
J. NOUTARV. 

ARRETE No 387fA.P.A. du 30 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA t...tmON OIHONNEt:'R, 


CROIX DE GUERRE MWAILLE. DE LA R~SISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo: 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territOire du Togo et création d'assembléœ 
représentath-es ; 

Vu l'arrêté N0 919lAPA du. 28 novembre 1946 fîxant 
11:"5 taux minima et maxima des salaires des manœuvres 
fion spécialiséS et du personnei domestique poUf ie TerritoiI'Q 
du Togo; 
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Vu le compte-rendu de )a Commission Consultative du 
Travail du Togo en date du 12 mai 1947; 

Sur l'avis de Plnspectenr du Travail du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER..~ Les dispositions de l'article 3 
de l'arrêté No 919;APA du 28 novembre 1946 susvisé 

. sont modifiées de la façon suivante: 

Au lieu de; 
~. Cuisinier - par mois minimum 800 Frs. maXI_ 

nrum 1. 500 F rs. 

- Boy - par mois - minimum 600 Frs. maxi­
mum 1.1 00 Frs. 


lire; 

Cuisinier - par mois - minimum 1.100 Fra. 800 l'... 
Boy - pa r mois - minimum 810 Ffi. 600 Fr•. 

ART. 2. - Le présent arr,êté qui prendra effet à 
oompter du 1" juin 1947, sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mai 1947. 
j. NOUTARY. 

HuU...... palme 

ARRETE No 391 AE d" 31 m,,! 1947. 

LE OOUVEIlNEUR' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOloN D'HONNEUR, 

C({OIX DE GU~RE - MmAILLf DE LA ResiSTANCE, 

COMMISSAlIl:E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminant 1 .. aUriootions ri 

les pouY1>irs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiOB 

administratîve du territoire du Togo et création d'assembléœ 
",présentatlves ; 

Vu l'arrêté 325 AE du 5 mai 1947 portant fermeture de la 
campagne d'huile de palme 1946~1947: 

Vu le télégramme du Ministère de la France d10utre-Mer 
nO 4.062 AEll du 25 avril 19~7; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'huile de palme 
194&1947, 2' partie est aliverte à compter du 4 juin 
1947. 

AR1. 2. - La valeur FOB de l'huile de palme COm· 
mercialisée au cours de cette seconde partie est fixée 
ainsi qu'il suit : 

Type no 1 (4 degrés) 20.610 frs. Bonificatioo 
de 640 frs. par degré en moins. 

Type nU 2 (7 degrés) 19.6'\0 frs. Bonification 
de 320 frs. par degré en moins. 

Type no 3(de7à 16degrés) 18.935frs. Prix unique. 
Type n" 4 (de plus de 

'16 à 25 degrés) 17.145 frs. -- Prix unique. 
Type no '\ (plus de 

25 degrés) 16.310 frs. - Prix unique. 

Aw. 3. - Les stocks d'lwile de palme commercia· 
lisés antérieurement à la déclaration prescrite par 
l'arrêté no 326 AE du '\ mai 1947 continueront d'être 
·exportés sur la hase des valeurs FOB fixées par 
l'arrêté n" 18 AE du 9 janvier 1947. 

ART. 4. _. Les reliquats des campagnes antérieures 
continueront, lors de leur exportation, d'être soumis 
aux' versements à la Caisse de Compensation et de 
Péréquatlon gérée par le Chef du Bureau des Finan­
ces, tels qu'ils résultent des précédents arrêt~s. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrété Sera pu­
hlié par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans 
les bureaux des Cercles et Subdivisions et des P.T.T. 

Lomé, le 31' mai 1947. 
J: NOUTARY. 

1. r. A. N. 

ARRETE N" 392 F. du 31 mai 1947. 

LE OO\JveIl:NEUR DES COLONIES, 
CHE\lAL1ER: DE LA Leol0~ n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MWAlt.LE nE LA ResiSTANCE, 

COMMISSAIRE Of: LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le déc",t du 23 marS 1921 déterminant 1 .. attriOOtiOIll 
et 1.. pouvoi... du Comm....ire de la République al1 T0l/O; 

Vu le décr.t du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
Miministrative du Territœre du Togo et création d'assemblées 
représentatin.s ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le r.égime financier 
des colonies et les acte~ modificatifs sub«quents: 

Vu l'arrété nO 5~ôIF. du 18 juillet 1940 déterminant k:s 
indemnités de responsabilité du personnel en service au 
Territoire; . 

Vu la l-ettre en dare du 13 mai 1947 du Directeur dœ 
Centres tF.A.N. du Dahomey et du Togo; 

Après avis favorable du Trésorier.Payeur; 

ARRETE: 

ARTlcLI: PREMIER. Le montant maximum de l'en­
caisse de la caisse des menues recettes et de la cais.s.e 
des menues dépenses de l'I.F.A.N. créées par l'arrêté 
général nu 566fI.F.A.N. du 22 février, 1944 est fixé 
à 2.000 francs. 

ART. 2. - L'Agent auxiliaire de ()o catégorie Oe­
raldo Sadoulaï est nommé à titre précaire Agent inter­
médiaire de recettes et Régisseur de la caisse des 
l]Ienues dépenses du Centre local I.F.A.N. du Togo. 

Il aura droit aux inderrmités de responsabilité pré· 
vues par l'arrêté no 546fF. précité. . 

ART. 3. - Les dépenses sont imPutables au chapi. 
tre XII - article 9 du Budget Local. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu· 
niqué et publié partout où besoin seta. 

Lomé, le 31 mai 1947. 
j. Noun.RY. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

C.'rc de. vUir•••ir•••fricei•• 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mc" 
en date du: 

-­ <, ~'" - - - "~- ­

vier 1945. 

-- - L. ­

Grade d'int-'rratÎon Andennt'l~ ch'.le
Grade dans le cadre dans le c..dre de. 

conservée auNOM" n PRÉNOMS vétérinaires afric. aulocal an l'· janv. 1945 
1"' j anvÎef 19451" ja D'Y. 1945: 

....................... ,.... ,... 
 .............. ,.................
....................... ........ 
 ................................ 

Vélér. .uxil. det!recJ, Vétér_ afric. d. tir. cLAMEGÉE {Paul). .1 an 6 mois. 

BOEHM (Natan)_ . idem. 2 ansidem· 

........................ , .......
• H ........................ •••• 
 ........ , .... , .................. 
 • .. ••• ... ••••• •• n •••• • •• • ... ·., 

3~1I'\t:Vét~r. de cJasiieGAYE (Malick) Vélér. de 

............ ' ................... 
................................ 
 ................ 


- - --_..-

Les vétérinaires africains faisant l'objet du présent 
recJasscme'llt percevront la solde de leur nouvel emploi 
pour compter du 15 a"ril 1945, et les indemnités y 
afférentes pour compter dt! 1er janvier 1945, conformé­

-ment auX dispositions prévues à l'article 18 du dé­
cret no 46-1423 du 12 juin IQ~6. 

Vétérinaire." a/rialills 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du ; 

9 aVril 1947. Sont inscrits aux tableaux d'avance­
ment dies années 1945, 1946 ou 1947; les vétérinaire, 
.africain;; oont les noms suivent; 

POlir te grade de vél<'rinaire a/ricain 
principal de 4' classe 

.' . , . 
Il. - Pmv rompta tW 1" janvier 1946 

M.M. . . . . . 1. 

Boehm (Nathan); 

III. PO/JJ" compler tW 1er juillet 1946 
M.M. 

Amegee (Paul); 
. ~ .' ~.. 

vétérinaires africains de 1re classe 
Pour la 2< ct. tW grade de vdldrinaire africain 

. . . .. . . . -' . '" . .­ , 

9 avril 1947. - Les vétérinaires auxiliaires du 
cadre local de l'Afrique occidentale française sont 
reclassés dans le cadre des vétérinaires africains aux 
grades et classes d-aprèls, pour compter du 1" jan­

3-"'t classe 2 ans 7 jour.• 

............... 
 ..." .......................... 


-~.... 

Rappels po.ur liervices 

mHit~lÏres conservts 

au 1·· janvier 1945 

....... , .. ,........... ' ......... 


-

.. .............................. 

6 mois 28 jours 

................................ 


II. - Pour compter. tW 1er janvier 1946 
M.N\... 

Gaye (Malick); . . . . . 
vétérinaires africains de 3e classe 

Transmissions coloniales' 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 8 mai 1947; 

. . . . .. .. . . 
Il. - Sont inscrits au tableau principal d'avancement 

de l'année 1946 du personnel du cadre général des 
tran~missions coloniales les fonctionnaires dont les 
HomS suivent: 

. . . . . . . . 
B. -- Personnel de con/râle el de mailrise 

~ 

Services administratifs et d'Exploitation des Postes, 
Télégraphes et Téléphones. 

a) Branche administrative . 

POUl" la 2e classe du grade de conlrôleur 


rédarieur principal 

M. Carillon (Gilbert). 

, , . 
Admllistratl!urs dl!s COIQT1hrs 

Par arrêté du ministre de la France d'autre-mer, 
en date du 12 mai 1947, sont inscrits au tableau 
d'avancement des semestres ci.après, les administra­
teurs des oolonie$ dont les noms suivent; . . . . . . .. .. 
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C. -. PO/JJ' le Itrade d'l1dminlstratew 'de 3- cl. 
# 	 ••• #~" •••• 

Il Au titre du premier semestre 1947 
(1" janvier) 

M.M. 
.. 9 - Meneau (Jean). 

D. 	- POllr 1." Ir. ctasse t1J.t grade 
G d'administrlltear adjoint 

· . 	 . . . . . . . . 
III. - Au titre du premier semestre 1947 

(l" janvier) 
M.M•.•. 

3 -. Aubanel (pierre). 

79 	- Petit·Laurent (Jean). 
. . 

E. 	 - PO/JJ' l{l 2e ctasse t1J.t grade 
d'administrllteur adioint · . . . . . . . . . 

II. - t\u titre du premier semestre 1947 
(1" janvier) 

M.M.. .' . . 
17 - Doise (René). 

. .. . . ~ _......;._.._-----


Promoll..._ 

Vétérinaires a/ricain., 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du : 

9 avril 1947. - Sont promus pour compter des 
dates fixées ci.dessous, tant du point de vue de la 
solde que de'I'ancienneté, les fonctionnaires du cadre 
des Vétérinaires africains dont les noms sui vent: 

, ' . . . . . . . . . 
Au grade de. IIôtérüiaire africllin 

prindfllJl de 4' classe 
. . . . . . ' . . . . . . . 

1 L Pour compter du lor janv/RF 1946 
M.M.. ' .. " 

Boehm (Nathan); 

III. POllr compter du 1" jaillet 1940 
M.M. · 	. 

Amegee (Paul); 
vétérillaires africains de 1" classe 

li. 	 /.a 2" classe aa grade de vétérinaire IIfricain 
. . 	. . . . ' . . .. . ~ 

II. ..- PalU' compter du lor j/lltvier 1946 
M.M. . • . 	 , 

Gaye (Malick); 
_'" <' 	 e' • • • • • 

vétérinaires africains de 3- classe 

TransmissÎQns colonialeJ 

Par arrêté du ministre de la France d'outre· mer 
en date du 8 mai 1947: 
, . . . , . . . . . . ~ . . . . . . . 

11. Ont été. promus, pour compter du 1er janvler 
1946, tant du pomt de vue de la solde que de l'anden. 
ncté, tes fonctionnaires détachés dans le cadre général 
des transmissions coloniales dont les noms suiven!: 

. . 	 . . . . , . . . . '.' . . 
B. - PerSOnnel de con/nUe et de maîtrise 

Services administratifs et d'Exploitation des Postes, 
Télégraphes et Téléphones. 

a) 	 Branche administrative. 
A la 2< ctasse du grade de contrôleur 

rédacteur prin.i:ipal. 

M. 	Carillon (Gilbert), 
. 	 . . . . . . . .. 

Adllll'lÎ.strateuFS des colonies 

Par décret en date du 24 mai 1947. du président dt! 
conseil des ministreS, sont promus, à compter des 
dates !Cl aux grades indiqués ci.apr",", les administra· 
teurs des ooloniels dont les noms suivent: . . 	. . 

C. 	 - AIl grade d'ddministrateur de 3e classe 
· . . 

Il. 	~. A compter du 1'" janvier 1947. · 	.... , . ' 

'9 	- Meneau (Jean). 

D. 	 - A la Ir. classe du grade 
d'administrllteur adioild 

. . 	 " '. 
Ill. A rompter du 1er janvier 1947 

M.M. 

3 -	 Aubanel (Pie~.re). 

79 	- Petit· Laurent (Jean). 
, . 	. , · 	.. 

E. 	 A la 2< classe t1J.t grtlde' 
d'fldmlnistrllieur adjoint 

. . 	 . . . . . . . . 
II. 	 A compter du l ee janvier 1947. 

M.M.. . .. 
17 	- Doise (René), 

, . 	 . . , . . . . 
Les promotions ci·dessus prendront effet à compter 

des dales susviSées .• tant au point de vue de la SOlI~ 
qu'en ce qui concerne l'ancienneté. 

• 	 . . 
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ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. • F. 

Par arrêtés du Haut O:>mmissaire de la République 
ÛO!Uverneur général de l'Afrique o'ècidentale française, 
O:>mmandeur de la Légion d'honné'ur des: . 

1.r aYri11947. 

Sont inscrits au tableau d'avancement, pour l'année 
1947, les agents du cadre commun secondaire des 
Services administratifS de l'Afrique occidentale fran­
çaise, dont les ndlnS sruivent : 

Poar le grade de commis adjoint de 3' classe: 
M.M.... 

Dosseh André-MidJ'el; 

Poar le grade de commis adjoint 'de 4< classe: 
M.M.. ' .. '. 

Mensah Emmanuel; 

19 "vril 1947. ~ Sont inscrites au tableau 'd'avan­
cement pour l'année 1947. Personnel des cadres cOm­
munS secondaires de l'Assistance médicale indigène 
de l'Afrique occidentale française. Cadre des Infir­
mières-Visiteus;!s de l'Afrique occidentale française: 

POllr infitmlère.visitease de 3' classe: 
1. .- Amorin Laurentine (Togo) ancienneté à défaut 

de candidate au choix, infirmière-visiteuse de 4' classe. 

23 avril 1947. ~... Sont inscrits au tableall d'avance­
ment, pour l'année 1947, dans le cadre commun 
SlIpérieur des Travaux pubUes de l'Afrique occiden­
tale française: 

Pour le grade 	 d'Ad;oint techniq'p.e de. 1re •• ddsse: 
M. Grunitzky Nicolas; 
. . . 

Par arrêtés du Haut O:>mmissaire de la République, 
Gouverneur général de l'Afrique occidental~ française 
O:>mmandeur d~ la Légion d'honnrur des: 

1" avril 1947. 

Les agents du cadre commun secondaire des Services 
administratifs de l'Afrique occidentale française dont 
les noms suivent, sont promus, pour compter du 1" 
jam'ier 1947, tant au point de vue de la solde qu'au 
point de vue de l'ancienneté: 

AIl grade de commis ad;oint de 3' classe: 
... Mj\1.. . • . • 

Dosseb André- Michel; 
. .......". 

ccommis adjoint de 4e classe. 

AIl grade de commis ad;oini de 4< classe: 
M.M.. ' .. '. 


Mensah Emmanuel; 


commis adjoint de 5< classe. 

19 avril 1947. Sont promues, pour ()()~pt1!r du 1'" 

janvier 1947, dans le cadre oommun seoondaire de 

l'Assistance médicale indigène de l'Afrique occiden. 

tale française: 
. . .. . . 	 . . 

AIl grdde tf'infirmière-visiteuse de 3' classe:. 

Arnorin Laurentine, en seniee au Togo,' infirmière­


visiteus~ de 4< da'sse. 
 • 

!!.lf·cl.Ii... 

Par décision n" 2043 P./2 du Gouverneur général 

de l'A.O.f., Haut Commissaire de la République en 

date du : 


28 mai 1947. - M. Philippon-Lebrec, Gabriel, 

oommis stagiaire des Trésoreries de l'Afrique Occi­

dentale française en serVice au Togo est mis à la 

disposition du Gouverneur du Dahomey. 


ACTES DU 	 POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Inlt,raU... 

Par arrêté no 352 P. du : 

I{) mai 1947. - M. Raynaud Bernard, prov'enant 


de la Police d'Etat des Basses Pyrénées, est intégré 

dans le cadre local supérielur de la Police du Togo, en 

qualité d'inspecteur. de' 4< classe, pour compter du 

14 fé\'rier 1947 . 


TÎh.la,•••lioa -	 Promoliea 

Par arrêté nO 361 P. du: 

20 mai 1947. - Le commis d'administration sta­


giaire Gbedey Pascal Ambroise Paré, mis à la dis­

pœition de l'Autorité Militaire par décision no 529/P. 

du 31 juillet 1946, libéré par anticipation et arii"« 

à Lomé le H mai 1947, est titularisé dans son emploi 

et nommé conunis d'admillislrati.>n adjoint de 6< classe 

pour compter du 1'" nov'embre 1944. 


Il est attribué à M. Gbedey un rappel pour services 

militaire; de 9 moi. 7 jours. 


M. Gbedey ;!st promu. commis d'administration 

adjoint de 5" classe pour compter du 1" juillet 1 945 • 


• 
• 
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Il conserve dans son grade un R.S.M. de 3 mois 
7 jours. 

""oolalio.1 

Par décision nO 301 P. du : 
23 mai 1947. M. Raynaud Bernard, inspec!e\.lr 

d" police de 4~ classe du cadre local supérieur de la 
police du Togo, est mis à la disposition du Chef dlt 
Service de la Sûreté. 

La présente décision, aura éffet pour compter du 
30 mai 1947, 

Par décision nO 303 P. du : 
23 mai 1947. - Le commis d'administration adjoint 

de 5' classe Gbedey Paseal Ambroise Paré est mis, 
pour compter du 16 mai 1947, à la disposition du 
Chef du bureau des finances. 

a.lrane• 

Par arrêté n" 381 C.F.T: du: 
28 mai 1947. M. Gaston Poncet, chef de gare 

principal '(échelle 7, cheVron 1) du cadre local SeCOll' 
daire du Réseau du Togo, actuellement en congé, 
53 ('..ours Emile Zola, à Villeurbanne (Rhône) est 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 
retraite. 

Le présent arrêté, altra effet pour compler du I,·r 
. juin 1947, 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Par arrêté no 373 P. du : 
23 mai 1947. Le commis radioélectricien stagiaire 

Addra AcakpoNardsse, en service à Lomé, est titu­
larisé dans son emploi et nommé commis radioél<'c­
tricien adjoint de {je classe pOUj; compter du Il mai 
1946. 

Par arrêté n" 385 P. du : 
30 mai 1947. -- Le préposé 'stagiaire du cadre 

local des agents de, douanes Nyaku François, en 
service à Lomé, est titularisé dans son emploi et 
nommé préposé de {je' classe pour compter du 14 
mai 1947, date à laquelle il a accompli son année de 
stage règleme'ntaire. 

",..al.II.... - Hul.llo•• 

Par décis.ion 11° 302 P. du : 
23 mai 1947. - Le commis adjoint de 5e dasse du 

cadre commun secondaire des Transmissions de 
l'A.O.f. Amenyah Benoît, précédemment en service 
à Dakar, actuelIement ,en permission au Togo et en 
instance d'affectation au Te'rritoire, est mis à la dispo_ 
sition du Chef du Serv,ice des P.T.T. 

La présente décision, aura son' effet pour compter 
\iu l'1l" mai 1947, date d'expiration du congé dont 
l'intéressé est titulaire. 

Par décision no 311 P. du : 
28 mai 1947. ...! La sage-femme africaine de 

1ro classe JohnSùn Marie, en service à Mango, est 
affectée à la subdMsion sanitaire d'Anécho pour ser. 
vir à Vogan. 

La sage-femme africaine de 3e classe Koukoui Julie, 
en servÎce à Vogan (Cercle d'Anécho), est affectée 
à la subdiviision saflitaire de Mango, en remplacement 
de Madame Johnson Marie. 

-----~. 

Par décision nO 322 P. du: 
30 mai 1947. - L'assistant de police adjoint de 

1re classe Davi Norbert précédemment affecté à Mango 
par décision no 1481P. du 8 mars 1947, est mis à la 
disposition du Commandant de cercle d'Anécho, à 
l'expiration de la permission d'absence dont il est titu­
laire suivant décision nO 178 iP. du 17 mars 1947, en 
remplacement de l'assistant de police Anano .. Maximin 
qui reçoit une autre affectatioll. 

L'assistant de police adjoint de 2' classe Ananou 
Maximin, en service à Anécho, est mis à la disposition 
du Commandant de cercle de Mango, en remplacement 
de l'assistant de police adjoint de 5e classe Aguiar 
Adolphe affecté ,,11 Commissariat de police à Lomé 
slIÎ\-ant décision no 148/P. du 8 mars 1947. 

Il••••••••1 

Par arrêté no 341 P. du : 
14 mai 1947. - L'ex-tirailleur Yabo Norbert est 

a'dmis dans le cadre local des gardes-frontières du 
Togo ~n qualité de stagiaire et mis à la disposition 
du Chef du Service des Douanes, "n remplacement 
du garde-frontière stagiaire Moussa Benoît licencié par 
arrêté no 2681P. du 12 avril 1947. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter de la 
date de la pri~e de service de .j'intéressé, 

Par arrêté no 342 P. du : 
14 mai 1947. - L'infirmier journalier Azando Zon. 

go, précédemment el1 service au secteur 1-2/T de la 
Trypanosomiase à Pagouda, reçu e'n fin de stage à 
l'Ecole Marchoux de Bamako, anneXe à l'Ecole Jamot, 
est admis dans le cadre local des infirmiers et infir­
mières du Togo, en qualité d'infirmie'r stagiaire de {je 
classe. . 

M. Azando est mis 11 la disposition du Commandant 
. de cercle de Klouto pour s""ir à la léproserie 
d'Akata. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
15 avril 1947. 

Par 'arrété n" 365 du : 
21 mai 1947. L'ancien militaire Batama Joseph 

est admis dans le cadre local des gardes-frontières 
du Togo, Cil qualité de stagiaire et mis à la disposition 
du Chef du Service' des Douanes, en remplacement 
du garde-frontière de' 1r. classe de Souza Rene, 
réllOq'Ué par arrêté no 353/P. du Hi mai 1947. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter· de la 
date de la prise de service de l'intéressé . 

• 
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Par arrêté no 382 P. du: 
28 mai 1947. - Il est attribué, dans SOn emploi 

orluel, à M. Tchobo Sossou, brigadier-chef de police, 
en service au Cabinet du Commissaire de la Républi. 
q'ue, "'n rappel pour serVices militaires de 4 ans. 

Par arrêté no 389 P. du : 
30 mai t 947. Est acceptée, pour compter du 20 

mai 1947, la démission de son emploi offerte par 

l'agent de police stagiaire Azanledji Joachim, en ser­
vice au Commissariat de police de Lomé. 

Par arrêté nO 353 P. du : 
16 mai 1941. - Le garde-frontière de 1re classe 

de SoUla René, precédemment en service au poste de 
douant de Zolo, suspendu de ses fonctions par arrêté 
no 12·9'P. du 13 février 1947, est révoqué pour mau­
vaise manière liabituelle de servir. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter de la 
date de sa nûlifkatioll à l'intéressé. 

.R E 0 TIF 1 0 A TIF 

. au tableau général Indiquant l'effectif et l'ancienneté 
de. "'gents auxiliaire. f)t a salaires mensuel a en ••rvlce Gans les cercles, svbdtvlaions 

t 
eervices et bureaux 

du Territoire d4' Togo (It l'exception de ce4'S du Réseau des C. F, T.) 

Emploi Date d'entrée en serviçeNom et Prénoms 
ou Fonction (y com pris services journ.aliers) 

AU LIEU nE: 
FINANCES........ , ....................................... 
... '~'i':I~:d~'~;~;~''', .. ".... ";; '~'~~~J:,ï,~'~' ;.~~~..""""...AbdolJlaye tSlève Justin , 

.••••••·,h .................................... . 
 .............................. ................................ .............. . 

L [ R E 

Abdoulaye Estève JuslÎn . Aide-dactylo Sur\'eiHant d'Agriculture il So­
I«nlé : du ju juin 1933 au 

8 novembre 1935 
à PaUmé: du 6 mars 1936 au 
t" seplembre 1944 

Aide~daclylographe pour 
compl~r du 9 novembre 1944 

Le reste sans changement 

Ancienneté au 1h janvler 
1947 

2 ans 1 m, 23 jours 

13 ans - 26 jours 

Affecta/ions - MII/ations 

Par 51écision no 297 du : 

21 mai 1947. - Le moniteur auxiliaire de l'Ensei­
gnement Ahadji Seth, ·en service à l'école de village 
d'Akata, est affecté à l'école régionale de Lomé. 

Par décision no 310 P. du: 

28 mai 1947. Le météorologiste auxiliaire Men­
sah Ayivi Clément, en service à Lomé, est mis à la 
disposition du Commandant de cercIe de Sokodé. 

L'aide-météoroI9giste auxiliaire Lawson Antoine, en 
service à Sok9dé, est affecté à Lomé, en remplacement 
du météorologiste Mensah Ayivi Clément. 

Par arrêté nO 363 BM. du: 
20 mai 1941. - Sont licenciés et rayés des contrôles 

actifs des forces de police du Territoire: 
POllr compter d:t 1... Illin 1947 

« pow mauvaise ntff!ûèr4..> Iwvitllclle de s:'rvlr Îl 

KOllanou Tehadak9, garde de 1" dasse Mie 1470, 
du peloton de Klouto 

Nakpo Houndéhozoun, garde de 'Ji' classe Mie 1687, 
du peloton de Klouto. 

POllr compter du 1'1' iui/tel 1947 
({ POU! faute grave en service ) 

Makamassi Bernard, garde de 1" classe Mie 1378, 
du dépôt des gardes 

Kouassi Holabi, garde de 'Ji' classe Mie 1416, du 
dépôt des gardes. 

La gratlÛté du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 
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Par arrêté n" 364 BM. du : 
121 mai 1947. Sont .gréés à la Compagnie des 

for,es de police en qualité de stagiaires catégorie B. 
et à compter du 16 .wil 1947, les volontaires dont 
les noms slÙvent : 

Kasso Boniface 

Trkpa Emmanuel. 

Sont engagés pour un ail pour compter du le, juin 

1947 COmme miliciens de 2e dasse, les stagiaires 
dont les noms ,suivent: 

Beka Yakoubou, stagiaire catégorie B. Mie Mj1295 
BT, de la Cie des forces de police 

Botchona Kaou, stagiaire catégorie B. Mie Mjl297 
BT, de la Cie des forces de police 

Labité Ouane, stagiaire catégorie B. Mie Mj129S 
BT, de la Cie des forces de police 

Sama Toï, stagiaire catégorie B. Mie Mjl300 BT, 
de la Cie des forces de police 

Massima Harena, stagiaire catégmie B. MIe Mi130l 
BT, de la Cie delS forces de police 

Kagberi Tayitéba, stagiaire catégorie B. Mie M i 130S 
BT, de la Cie delS forces de police 

Koura Alidou, stagiaire catégorie B, Mie Mil306 
BT, de la Cie des forces de police 

Agbambao Kpizou, stagiaire catégorie B. Mie M( 
\307 BT, de la Cie des forces de police 

Soukoum Aratin, stagiaire catégorie B. MIe M/l308 
BT, de la Cie des forces de police 

Karassa Michel, 'stagiaire catégorie B. Mie M!1309 
BT, de la Cie des forces de poliee 

Pagnou Kégbem, stagiaire catégorie B. MIe M(1310 
BT, de la Cie des forces de police 

Djobo Idrjssou, stagiaire catégorie B. MIe Mi1311 
BT, de la Cie de'sforces de police • 

Kombati Boukary, stagiaire catégorie B. Mie M/1312 
BT, de la Cie des forces de police 

Tokaye Kpandja, stagiaire catégorie B. Mie M/l313 
BT, de la Cie des forces de police 

Djato Nadjombé, stagiaire catégorie B. Mie M;1314 
BT, de la Cie des forces de police 

Lan' Kombati B. stagiaire çatégorie B. MIe M/1315 
BT, de la Cie des forces de police 

Sankpéré Kombati, stagiaire catégorie B. MIe MI 
1316 BT, de la Cie des forces de police ' 

Doni Banépart, stagiaire catégorie B. MIe M(1317 
BT, de la Cie des f{)tees de police , 

Liouri Kolani D. ,stagiaire catégorie B, MIe M/1318 
BT, de la Cie des forces de police 

Lamboni Bombouaka, stagiaire catégorie B. MIe 
Mil320 BT, de la Cie des forces de police 

Dollly KombaU, stagiaire catégorie B. MIe M/1321 
BT, de la Cie des forces de police 

Yatouti Kandoudja, stagiaire catégorie B. Mie MI 
1322 BT, de la Cie des forces de police .. 

Djetely Michel, stagiaire catégorie B. Mie Mj1324 
ST, de la Cie des forces de police 

Tchedre IlSsifou, stagiaire catégorie B, Mie M/1299 
BT, de la Cie des forces de police 

Sent rengagés pour un an pour rompter \lu le' juin 
1947 les gradé et miliciens dont les noms suiv>ent : 

Agondey, Sergent, MIe Mj74 1 BT, de la Cie des 
forces de police 

De FanU Simon, Mll.-tnt classe Mie M(1168 BT, 
de la Ge des forces de police 

Etsé Pier~e, Mil. 1,' classe MIe M(1169 BT, de la 
Cie des forces de police 

Le stagiaire catégorie B. Lama Kagniga, MIe MI 
1304 BT de la Compagnie des Forces de Police, 
l'st licencié pour fin de contrat et rayé des OOnrirôle& 
actifs des Forces de Police du Territoire pour compter 
du 1er juin 1947. 

La gratuité du transport lui est accordée pour rejoin­
dre ses foyers. 

DIVERS 

Par arrêté nn 374 APA. du : 
24 mai 1947, - Est accordée pour l'année 1947, au 

titre 'd'~it1cien agent de l'Administration, l'allocation 
suivante: 

Cercle du centre (SubdiviSion de K.lou/o) 
Arnold, ex.chef centre ségrégation d'Akata 4.200 frs. 
Cette allocation erst personnelle et annuelle, et pa­

yable par trimestre et à terme échu. 
La dépense correspondante est imputable au chapi­

tre 1 - article 3 paragraphe 1 du budget local 
exercice 1947. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
janvier 1947, 

A.ancc de .olde 

Par déCiSion nO 300 F. du : . 
2\ mai 1947. Jusqu'il ce que sa situation soit 

régularisée, Mademoiselle Dogimont agent contractuel 
de retour de congé, receVra des avances de solde 
à valoir sur son traitement à raison de Quinze 
mille francs C. F,A, par mois. 

Ces avances ,semnt supportées par le budget local 
du territoire, chapitre \2 article 1\ de l'exercice \947. 

La reprise des a"ances ainsi consertties sera effectu'ée 
sur le plus pméhe mandat régularisant la situation 
de Mlle Dogimont au point de V'Ue solde et acces­
soire. 

La présente décision prendra effet à compte!'- du 1er 
mai lQ47. 

a ......... Il'th...... 


MODfF/CATlf'. à !'a/'fêté nü. SI9!E du 26 octobre 
1946 portlJnt augmen1aiion dit taux des bourses 
d''(iludes drms la Métropole (I.O.T, du 16 novembre 
1946 page (88). 
PARAGRAPHE PREM!E~. 

Au lieu. de: 
Le taux des bourse'S d'études métropolitaines accor· 

dé"" pour l'année scolaire \946-1947 est porté de: 
'60.000 à 78,000 francs métro, 
'60.000 à 72.000 francs métro. 

pour compter du 1"' octobre 1946. 
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U,e: 
Le tau~ des bourses d'études métropolitaines accor· 

dées pour l'année 1946-1947 est IlOrté, pour compter 
du 1er octobre 1946 de: r 

'60.000 à 102.000 francs métro pour Paris et Marseil. 
le 

60.000 à 93.600 francs métro pour la province. 
Le reste sans chal)gement. 

Co...mi••i... 

Par décision no 318 du : 
28 mai 1947. - La commission des Contributions 

Directes du Cercle 'd'Anécho pour l'année 1947 est 
modifiée comme suit: 

An, lieu de : 
M. Parbot 

U,e: . 
M. 	Félix Coucha"':' 

. . '.. Le reste sanS changement. 

Zul...allo...I. d. la F. O. H. 

Par arrêté nO 371 P. du : 
23 mai 1947. .. Les épreuves du COncours prévu 

à l'article 6 au décre! du 10 juillet 1920 pour l'admis. 
sion au stage de l'Ecole Nationale de la France 
d'Outre.Mér 'des Rédacteurs de 1re c1asse,sous·chefs 
et chefs de bureau d'administration générale des 
Colonies autres que l'Indochine et des Commis princi. 
paux des secrétariats généraux des Colonies auront 
lieu à J.:omé les lundi 2 et mardi 3 juin 1947, de 
7 heur<!iS à 12 helures. 

La commission prévue à l'article 9 de l'arrêté du 
9 août 1930 est composée ainsi qu'il suit: 
M.M. 	 Ri"",s, Administrateur de 2< classe des colonies, 

chargé des fonctions de Secrétaire Géné. 
rai .. , . . . P,ésident 

Po,yet, Administrateur.Adjoint de 2< 1 
classe des colonies 

PalIarès, Administrateur.Adjoint de 1 Memb,1ffi 
2< classe des colonies 1 

Commissions ti'e.tanlens 

Par décision nO 308 E. du : 
23 mai 1947. - La commission chargée de faire su· 

bir les épreuves de l'examen du certificat d'études 
primaires élémentaires (ancien régime) aux élèves 
de l'école européenne de Lomé est composée comme 
suit: 

Président: M. Pallarès, Chef du Service de l'Ensei. 
gnement, 

Vice. Président : M. Bourgeaux, directeur p.i. de 
l'E.P.S. de Lomé, 

Membres: M. Petit, instituteur du cadre local su· 
périeur, ' 

... Mme. Beuter, institutrice du cadre local 
supérieur: 

Cette oommission se réunirâ le samedi 7 juin-à 
7 heures 30 dans le's locaux de l'école européenne. 

,La mmmission chargée de faire subir les épreuves 
de l'examen du certificat d'études (nou,eU" régJ.e.. 
mentation 1re partie) aux élèves de l'école européenne 
est composée comme suit: 

Président: M. Pallarès, Chef du Servîce de l'Ensei. 
gnement, 

Vice· Président : M. Bourgeaux, directeur p. i. de 
l'E.P.S. de Lomé, 

Membres: M. Petit, instituteur du cadre local su· 
périeur 

Mme. Beute'r, institutrice du cadre local 
bLlpérieur. , 

Cette commission se réunira le samedi 14 juin à 
7 heures 30 dans les locaux de l'école européenne de 
Lomé. 

Irlull/alités ,5l"olaires 

Par arrêté n" 390 E. du : 
31 mai 1947. ~- Dans les conditions prévues à l'ar· 

ticle 3 de l'arrêté nO 339 du 12 septembre 1936, il 
est créé, Une Société de Mutualité scolaire auprès d~ 
chacune des écoles ci·après: 

Celcle de Sokodé 
Ecole de Bidjabé 
Ecol" de Binaparba. 

Par décision n" 315 F. du : 
28 mai 1947, -'., Le remboursement d'une somme 

de Six cents francs (600 frs.) à titre de frais funéraires 
et d'érection de tombe supportés à l'occasion du décès 
de SOn fils Damien Frantz William, survenu à Lomé 
le 31 mars 1947, est accordéà Monsieur Frantz WiI· 
liam Ouvrier de 2e classe des (ravaux Publics en 
serVice à la Se<ctÎon Automobile à Lomé. . 

La dépense esi imputable au Budget Local 
Exercice 1947 Chapitre XVII - Article 2 
Paragraphe 1 (Dépenses impréV't1es). 

Par décision no 316 F. du: 

28 mai 1947. Le remboursement d'une somme 
de Six cents fJ'ancs. (600 francs.) à titre de frais 
funéraires ,et d'érection de tombe supportés à l'occa· 
sion du décès de sa fille Kafui Flora Jibidar, survenu 
à l'hôpital de Lomé le 17 mars 1947 list accordé à 
Monsieur Abraham Samuel Jibidar, Institutrur prin. 
cipal de 3e dass,. e'n service à l'école Régionale de 
Lomé. 

La dépense eSt imputable au Budget Local 
Exercice 1947 - Chapitre XVII - article '2 
Paragraphe 1 (Dépenses imprévues). 

• 
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~ Par décision '110 317 F. du: 

28 mai 1947. Le remboursemel1t d'une somme 
de Six cenIs francs (600 francs) à titre d~ frais funé­
raires et d'érection de tombe supportés à l'occasion 
du décès de son fils Honoré Pascal Yaovl Améi(nizi11, 
survenu à Lomé le 17 avril 1947, est accordé il M. 
Faustin Amégnizin, Commis d'Administrati:m )llll1ei­

pal en service au Bureau Militaire à Lomé. 

La dépense est imputable al! Budget Local 
Exercice 1947 -- Chapitre XVII -- anicle 2 
Paragraphe 1 (Dépenses imprévues)_ 

Indemnilé 

Par arrêté n" 356 P. du : 


19 mai 1947. Sont rapportées en ce qui concerne 

M. Lalondrelle, géomètre en chef de 2' classe du 
cadre local européen, les prescriptions de l'arrêté n" 
91O;P. du 25 no,,,mbre 1946 attribuant une indemnité 
spéciale temporaire aux agents des cadres locaux 
européens du TORO. 

En L'Ompensatioll, il lui est acC'Ord(> le bénéfice de 
l'indemnité provisionnelle prévue par le décret du 16 
jam;er 1947. 

Le présent arrêté, aUra son effet pour cOmpter du 
1er janV'Îer 1947_ 

Par arrêté no 388 APA. du: 

30 mai 1947, - Le séjour dans le territoire du 
Togo placé sous le mandat de la france, es! interdit 
pendant deux ans, pour compter du 6 juillet 1947, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Akelude 
Mamadou, âgé de 42 ans emiron, né à Lagos (Nigé­
ria), fils de Aketlldê et de Biléou, marié 4 enfants, 
commerçant demeurant il Lagos, condamné par juge­
menten date du 8 janvier .1947 du tribunal rurrec­
lionne! de Lomé à 1 an de prison, 2.000 francs d'a­
mende et deux ans d'interdiction de séjour pour abus 
de confiance. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous le 
mandat de la france, est interdit pendant cinq ans 
pour compter du 20 juin J947, date d'expiration de 
sa peine de prison, au nommé Aboudou Natchi, âgé 
de 20 ans env'Ïfon, né il Oabakara (Niger), fils de 
Aboudou et de fatouma, cultivateur domicilié à Oaha­
kara, de passage à Lomé, célibataire sans enfants, 
oondamné par jUR~ment en date du 16 mai 1947 du 
tribunal correctÎofmel de Lomé à 1 mois et 5 j'Onrs 
de prison et cinq ails d'intàdiction de séjour pour 
vagabondage et défaut de laissez-passer. 

Le séjour dans le territoire du 'Togo placé sous le 
mandai de la france, est interdit pendant cinq ans, 
pour compter du 20 juin 1947, date d'expiration de Sa 
peine de prison, au nommé Garba Aboudou, âgé de 
25 ans environ, né à Dabakara (Niger), fils de Garba 
et de Dji<:lji eulti1tate'Ur domicilié à Oabakara, de 

passage à Lomé, célibatair€ sans enfants, condamné 
par jugement en date du 16 mai 1947 du trib>uual 
correctionnel de Lomé à 1~mois et .5 jours de pri;~)n 
et cinq ans d'interdiction de séjour pour vagabondage 
et défaut de laissez-passer. 

Le ""jour dans le~ territoire du Togo placé sous le 
mandat de la france, eSt interdit pendant cinq ans, 
polir compter du 24 juillet 1947, dak d'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Bangala Boni, âgé 
dl' 2Q ans environ, né à Natitingou (Dahomey), 
fils de Bangal. et de Ountché, célibataire sans enfants, 
Sans profession définie ni domicile fixe, de passage à 
Palimé, condamné par jugement <'11 date du 25 mars 
1947 du tribunal correctionnel d'Atakpamé à 4 mois 
de prison et cinq ans d'interdiction de séjour pour 
vagabondage. 

Par décision nO 309 P. du : 

28 mai 1947. -Le commis d'adminisiration de 
Ire classe foHy Ambroise, eh service à Âtakpamé, 
remplira, cumulativement avec ses attributions acluel­
les, la fonction de greffier de la Jusiice de Paix d'Ata­
kpamé pendant la durée de la permission d'absence 
de longue durée dont est iitulaire le commis d'admi­
nistration principal Soglo Philippe. 

Pt.dMlls ' ...rmac...tique. 

Pàr arrêté no 358 APA. du : 
19 mai 1947. - La Socié!é Commerciale et Indus­

trielle de la Côte d'Afrique, est au1Drisée à tenir, dans 
les conditions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
un dépôt de produits pharmaceutiques (lisles nos 
1 et 2) dans sa boutique sise à Sokodé, gérée par le 
sieur Houngues ~françois. 

RClles mortc'. 

Par arrêté no 360 APA. du: 

19 mai 1947. - Est autorisé le transfert de Lomé à 
Bordeaux (Gironde) des restes mortels de Monsieur 
françoiS le Disloquer, décédé à Lomé le 4 mai 194.. 

Rôl.. 

Par arrêté no 375 CD. du : 

24 mai 1947. Sont apprau\'és et rendus exécu­
toires les rôles primitifs Exercice 1947 et rôles supplé­
mentaires Exe'rcice 1946 ci-après s'élevant à la somme 
de: Six millions six cent ,cinquante sept mille deux 
cent quatre V'ingt dix francs_ 

• 
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N,", nE&. MONTANT
AGENCES "'ATURE DES CONTRIBUTIONS TOTA7lRÔt..ES DES RÔLES 

1 

1 

1


Ererclce 1946 

Impôt personnel C. O. 27.600,­
Taxe vicinale 11.500,­

371 
 Lomé C. M. 
39.100.­

.. 
Patentes372 
 39.700,-

1600.­
--_.. -_.~~~. 

1
Impôt personnel C. S. 4.240,­
Taxe vicinale 1.200,­

. 373 
 Anécho 

5.440.­

! ! 
------ ... ­

- Impôt sur la population floua nIe 435,­374 

1 
 Taxe vicinale , 180.­ 615.­

Patentes375 
 60.959.­
376 


-
Patentes 2.400,­

377 
 Licences 2000,­
378 


-
Taxe sur JeUt armes perfectionnées 80,­

379 

-

Taxe sur les armes non perfectionnées- 32,­
380 
 - Taxe Sur les armes non per,fectionnées 4.040.­
381 
 - Taxe sur les bicyclettes 4.110,­ 77.676,­

-_._---. 

382 
 Kloulo Impôt personnel C. O. 15.975,­

Taxe vicinale 5.170,­ 21. 145,­
-~--

_._-­
383 
 Patentes . 120.817,-­-

1
384 
 Licences- 2.500.­
385 
 Impôt personnel C. S. 795.­

Ta~e vicinale. 225,­
-

1.020,­-_..~-_. ~ ;
386 
 Impôt sur la population flottante 145,­

Taxe vicinale. 60.­
-

205,­
--._.._~---~ 


387 
 Taxe sur Jes armes perfectionnées 20,­
388 


-
1
- Taxe sur les armes non perfectionnées, 12688,­

389· 
 Taxe sur les bicyclettes 159.685,­1.290,­- _____.._M~_._ 
Sokodé390 
 Impôt personnel C. O. 1.250,­

Taxe vicinale 625,­ 1.875,""­ i 

._-. ->-<--­ ;

391 
 Impôt sur populàtion flottante 1.160,­
Taxe vicinale 480,­

-
1.640,­

~~---- ,
392 
 Patentes .' 

-- . 33,750,­- , 
393 
 Licences- 500,­
394 
 Taxe sur les armes non ~rfectionnées. 2.664,­
395 


-
Taxe sur les bicydettes 1,320,­ 4).749,­- __ M_1-- '.-- _. 

396 
 Impôt personnel H. C. 410,­
Impôt personnel C. S .. 1.325,-


Mango 

; 
Taxe vicinale. ' 475,­ 2,210.­

---_._~-~~~ 

397 
 Impôt personnel C"O, , 29.510.­
Taxe vicinale. 15,775,­

-
45.285,­

----_. 

398 
 Impôt sur population flottante 290,­

Taxe vicinale - 120,­
-

410,­, 
--~--

399 
 Impôt foncier sur Înuneubles bâtîs- 6,­
400 
 Patentes 13.275,­
401 


-
Taxe sur les armes perfectionnéê& , 80,­

402 

-

Taxe sur les armes non perfectionnées 2.496,­-
403 
 Taxe sur les bicyclettes 90,­ 63.852,­-

.._---~-- 1-··· ------------- ­
à reporter 384.662,­! 

, , ~ -

• 
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,.--­
Nos OBS i MONTANT

AGENCES i NATURE I>ES CONTRIBUTIONS
RÔLi:S 

Lomé C. M. 

41 

42 

43 
44 

45 

40 

L.ml·S.bd. 

47 • 

48 

49 Tsévié 

50 

51 

52 


53 
 Bassari 

54 

55 
56 
57 

58 Lama-Kara 

59 

60 

61 

{)f.ti) RÔU:S 

Report 

Imp6ts sur les Revenus 

Rôle nO 55 Trésor Lomé (Retenue à la source) 11.803,­

Total Exercice 1946 

Exercice 1947 
Impôt personnel H, C. 
Taxe vicinale 

Impôt personnel C. S. 
T>txe vicinale 

Impôt p.rsonnel C. O. 
Taxe vicinale 

Licences 
Taxe sur les arme~ pcd'ectionnées ~ 

Impôt personnel H. C 
Taxe vicinale 

Impôt personnel C.S.. 
Taxe vicinale 

Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale 

Taxe sur les armes perfectionnées 

Impôt personnel H. C .. 
Taxe vicinale 
Taxe sur les. armes perfectionnées 

Impôt personnel C. S. 
TaXé vicina1e ~ 

Patentes 
Licences 

ImpÔt personnel C. O. 
Taxe vicinale 

Impôt sur population flottante 
Taxe vicinale 

Patentes 
Taxe sur Jes armes nON perfectionnées. 
Taxe SUr les bicyclettes 

Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale 

Impôt personnel C, S. 
Taxe vicinale 

Implit personnel C. O. 
Taxe vicÎnale 

Impôt' sur population flottante . 
Taxe vicinale • 

à reporler. 

476.830.­
232.600,­ 709.430,­

117.660.­
66.600.­ 184.260,­

438.360.­
365.300,­ 803.660.­

53.000,­
\. 780,­

820,~ 

400,­ 1.220,­

8.745,­
4.950,­ 13.695.­

390,840,­
.260.560,­ 651.400,' ­

60, ­

38.130,­
18.600,­

140,­ 56.870.­

37.895,­
21.450, ­ 59.345,­

195.500,-· 
33.500,­

4.140," 

3,680,­ 7.820,­-_.._,­

290.­
310,­ 600,­

21.300,­
2.144,­
1.380,­

"--'---­. 

31.980,­
15.600,­

19.610.­
11.100,­

~-----_.... ­

1.723.680, -, 
1.532.160.­
_._---,,~.. ­

1.885.­
. . 2.015,­

.~..•. '-: 

47.580,­

30.710,­

3.255.840,­

, 'TOTA~'" 
, . 

j 

384.662,"':' !, 

j. 

,_,1~8~3- •. 1. 
396.465,­ . " 

1 : 
i .. 
.. . 

i; 

i, 

1. 752.130, 

666.375,­
i. 

, . 

345.215,­

33.244,- .. 

' 
3.900,-! ::;-:--_~ 

3.33s.ooo.=:l-i796.9:::j 

http:L.ml�S.bd
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NUII DES MONTANT 
TOTALAGENCES .1 NATURE DES CONTRIBUT[ONS 

DFS HÔLESR~f.ES 

2.196.964,­

62 

Report 3.338.030,­

[5.650,­
1.530,-

Lama-Kara Patentes 
13.355.210,­Taxe sur les bicyclettes63 -

-----_.­~-

Imp6t sur les revenus 

Rôle n" 1 Tré~or Lomé {Retenus à la source) 108.651,­108.651.-­

L 
. , 6.260.825,­

Report du Total Exercice 1946 
Total Exercice 1941 

396.465,­

Total Général 6.657.290,­
•.. 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 24 mal 1947. 

Par décision nO 312 f. dn : 
28 mai 1947. - A titre exceptionnel un secours 

,après décès de Huit mille six cent vingt cinq. francs 
(8.625 frs.) équivalent à trois mois de solde nette 
de présence du commis auxiliaire (4e catégorie) Pierre 
Ayi Kouévi décédé des "uites d'une morsure de serpent 
à Mango le 30 mars 1947, est accordé à sa ,'euve et 
Ses orphelins. 

Le montant du présent secours sera mandaté au 
11()m de M. Paul Ayi Kouév'i commis auxiliaire en 
ser>ice au wharf, tuteur légal des orphelins de son 
reu frère Pierre Ayi Koué,1i et administrateur des 
biens de ce dernier. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au budget local chàpitrc IV - article V 
paragraphe " - exercice 1947. 

Par décision no 313 f. du : 
28 mal 1947. '.- ,Un secours après décès de six 

mille cinq' cents francs (6.S0l) frs.) équivalent à 
trois mois de solde nette de présence de l'ouvrier de 
4' dasse du cadre IDeal des Travaux publics du Togo, 
Adrien Kouassi, décédé à Sokodé le Il novembre 
1945, 'est accordé à ses orphe1ins. 

Le montant tlu présent seCOUrS sera mandaté au nom 
de M. Bernard KomlaVi Kouassi commerçant à Sokodé, 
chef de la collectivité Adrien Kouassi et administra­
kur des biens de ce dernier. 

La dépènserésultant du paiement de ce secours est 
imputable au budget local chapitre VIII article 
8 - paragraphe 1 - exercice 1947. 

Par décision nO 314 du : 
28 mal 1947. - Un ·secours après décès de Deux 

mille six cent quatre vingts franes (2.680 frs.) équi­
valent à Trois mois de solde nette de présence du bri­
gadier de 2' classe des forces de police du Togo Essa 

no Mie 1402, décédé au Dispensaire de Bassari le 24 
novembre 1946, est accordé à sa veuve Madame 
Franeisûl Noukoudahouan Essa (née Atchinavi) de­
mèurant actuellement à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au blidget local chapitre IV - arlide 13 
- paragr.ph'e 1 exercice 1947. 

SubveaUon 

·J$ar décision nO 2Q8 F. du : 
:lI avril 1947. Une subvention de Neuf mille 

cent quatre vingts francs (9.180 frs.) est accordée 
au Cercle Militaire Sportif de Lomé ayant son siège 
à Lomé à l'occasion de la réception des équipes du 
Dahomey et Niger ayant participé aux championnats 
d'athlétisme organisés à Lomé les 22 et 23 man; 
1947. 

La dépense résultant du paiement de cette subv·encion 
est imputable au chapitre 13 - Article 14 - Paragra. 
phe 2 du budget local exercice 1947. 

Par arrêté nn 348 Dom. du : 
14 mai 1947. -.. I.e titre fonder no 418 du cercle 

de Lomé est attribué ü titre définitif et en-toute ·pro­
priété an sieur P<:ul AyiVi, employé de commerce 
à Lomé. 

Urb.n's._ 

Liste des urbanistes agréés pour les territoires rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 20 mai 1947 sont agréés en qualité d'urba­
nisle" pour les territoires relevant d!.! ministère de la 
France d'outre-mer les spécialistes dont les noms 
suivent: 
M.M... 

Crouza! (Henri). 
. . . . . . . . . 

architectes et urbanistes. 
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La présente liste sujette à revision biennale, pourra 
faire l'objet d'additifs semestriels sur la proposition 
du comité de l'urbanisme et 'de l'habitation aux 
oolonies. 

L'inscription à la présente liste qui constitue l'auto· 
risation nécessaire à l'exercice de la profession d'ur· 
baniste dans les territoires susvisés, ne comporte pas 
attribution de titre, 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Ind.mnllb 

DECRET NQ 46-2022. da 17 septembre 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, " 

Sur le rapport du Ministre des Travaux publics et des 
Transports et du Ministre des Finances; 

Vu la loi ùu 2 novemhre 1945) portant organisation 
provisoir·e des pouvoirs publics; 

Vu J'ordonnance nO 45.-14) du 6 janvier 1945J portant ré­
forme des traitemen-e; des fonctionnaires de l'Etat et amena.. 
gemeni des pensions civiles et militaires; 

Vu l'ordonnance nO 45m 1667; du 29 juillet 1945 relative aUx 
traitements et indemnités des fonctionnaires civils rémU'néréa 
sur le budget de l'Etat en serviee en Afrique du Nord et aux 
colonies; 

Vu 11ordonnance nO 45-2665, du 2 novembre 1945) portant 
ullifîcation des servkes de la Météorologie; 

Vu les décrets nO' 46·887. 46-888 et 46-889, du 30 avril 
1946, pùrtant fixation des traitements des fonctionnaires 
techniques de la Météorologie naoonale; 

Vu la loi nO 45.01925, du 31 décembre 1945, portant
flxatkln du budget général (services cîviis) pour l'exerdce 
1946; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,,- Des allocations spéciales, dont 

le taux annuel maximum est fixé à 60.000 francs, peu. 
vent .être accordées aux fonctionnaires du corps des 
ingénieurs de la Météorologie attachés à des services 
d'études Ou d'.exploitation O'U remplissant des fonctions 
particulièrement importantes. 

ART. 2. -,. Des allocations spéciales, dont le taux 
annuel maximum est fixé à 12.000 francs, peuvent être 
accordées aux fonctionnaires du corps des ingénieurs 
des Travaux météorologiques attachés à des services 
d'études (lU d'exploitation ou remplissant des fonctions 
partîOlllièrement importantes. 

ART. 3. - Des allocations spéciales, dont le taux 
annuel maximum est fixé à 9.000 francs, peuvent être 
accordées aux fonctionnaires du cadre dont les adjoints 
techniques de la Météorologie altachés à des services 
d'études ou d'exploitation ou remplissant des fonctions 
particulièrement importantes. 

ART. 4. - Les allocations et indemnités prévues 
aux articles 1", 2 et 3 d·dessus sont accordées dans 
les limites des crédits inscrits au budget et fixées, 

dans chaque cas particulier, par le Ministre, sur pmpo­
sitions d'une Commission instituée à cet effet pour 
chacune des catégx>ries intéressées du personnel. 

ART. 5. - Le Ministre des Travaux publics et des 
Transports et le Ministre des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le' concerne, de l'exécution du pré'sellt 
décret, qui sera publié au fcnf/lal oflieiel de I~ Répu­
blique française et aura effet à dater du 1" janvier 
1946. 

Fait à Paris, le 17 septembre 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gou\'Cmement proviooire de 
la République; 
Le Ministre des Travaux puQlics 

el des Transports, 
Jules MOCH. 

Le Ministre des Fitlclllces:. 
ScHUMAN. 

.ARRETE du 5 Ilovembre 1946. 

Le Ministre des Travaux Publics et des Transports, 
Sur la proposition du Secrétaire générai à J'Aviation civile 

et commerciale; 
Vu le décret nQ 46·2022, du 11 septembre 1946, relatif aux. 

allocations spéciales allouées aux fondioDnaires de la Météo... 
rnJogie nationale; 

Vu l'avis de la Commission réunie en application de l'attid;JI 
4 du dicret susvisé, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les indemnités prévues par 

les articles 1er, 2 et 3 du décret nO 46-2022, du 17 
septembre 1946, sont attribuées aux fonctionnaires 
ci.dessous dé'signés affectés à des services 'de la Météo­
rologie nationale, pour la période' du 1er janvier 1940 
au· 31 décembre lQ46, suivant les taux ci-après indi­
q.: • • 
Inspecteurs généraux et .ingénieurs en chef 60.0(0» 
Ingénieurs ordinaires . . .. '. 40.000 " 
Ingénieurs et ingénieurs adjoints des Tra­

vaux météorologiques . . . . .... 12.000 " 
Adjoints techniques et adjoints techniques 

principaux 9.000 » 

ART. 2. - Le Secrétaire général à l'Aviation civile 
et commerciale est chargé de l'exéOlltion du présent 
arrêté. 

Fajt à Paris, le 5 novembre lQ46. 

Le MÎ!Ùsfre des Travaux publics 
et des TrilllSports, 

Jules MocH. 

DECRET N° 46-2749 du 26 novembre 1946. 

Le Président du Oouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre des Finances et du Ministre des 
Travaux publics et des Transports; 

Vu t'ordonnance du 6 janvier 1945, portant réfoOrme des 
traitements des fonctionn.ires de l'Etat et am<!lIagement des 
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pensions civiles et mHîtajres et notamment son article 1; , 
Vu l'ordonnance nO 45--2665. du 2 oovembre 1945, portant 

unification des services de la .I\o\étéorologie; 

Vu la loi no 45-0195, ou 31 décembre 1945.• portant fixa· 
tian du budget général (services civils) pour l~exercice 19-1-6; 

Vu 'les décrets nOS -I-6w·S87, 46-888 et 46~889! du 30 avril 
1946, portant règlement d'Administration publique pour Pap~ 
plication de l'article 1er de l'ord<mnance na 45·266:', du 2 
novembre 1945, et fixant le statut du (:Qrps des Îngénjeur~ 
de la Météorologie, du corps métropolitain des ingénieurs 
des Travaux météor.ologiques et du cadre métropolitain des 
adjoints techniques de la Météorologie; 

Vu les décrels nO' 46.1336, 1337 el 1338, du 6 juin 1946, 
portant fixation des traitements des fonctionnaires techni­
ques de la Météorologie nationale; 

le Conseil des Mînistres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il peut être alloué aux fonc­
tionnaires du Service de la Météorologie nationale 
;ci-après désignés des indemnités forfaitaires pour 
travaux supplémentaires. 

Ces indemnités qui ne pourront dépasser les maxima 
annuels ci-après désignés, seront attribuées dans la 
limite d'un crédit budgétaire calculé par application 
des taux moyens suivants: 
Ingénieurs en chef • 30.000 » 18.000 ,) 
Ingénieurs ordinaires . . . 25.000 " 15.000 ») 
Ingénieurs des travaux et ingé­

nieurs adjoints des travaux 20.000 » 1:3.000 ') 
Adjoints techniques 16.000 » 8.{){l{) )\ 

ART. 2. - Le Ministre des Finances el le Ministre 
<:les Travaux publics et des Transports sont chargés, 
chacun en ce qui le cOncerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui prendra effet à compter du 1 <r janvier 
19411 et sera publié au Journal otficiel de la Répobli. 
~ue française. , 

1 Fait à Paris, le 26 novembre 1946, 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gou\'ernement provisoire de la 
République: 

Le ministre des travallx publics 
et des trall.SfJorts, 

Jules MOCH. 

Le MiniS;.tre des Firwnccs, 
ScHUMAN. 

Dt'CISION du 22 ;anvier 1947. 

Le Ministre des Travaux Publics et des Transports, 

Sur la proposition du Secrétaire gênerai à l'Aviation civile. 
et commerciale; 

Vu le décret nO 46-2022) ùu 17 septembre 19-16, relatif 
aux aUocations spécîales aUouêes -aux fonctionnaires de la Mé~ 
téoroiogie nationale 

Vu l'avis de la Co1nmîssion réunie en application dé 
l'artîcle 4 du décret susvisé, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Les indemnités prévues par 

les artides 1", 2 et 3 du décret no 4tl-2022, du 17 

septembre 1946, sont attnbuées aux fonctionnaires 

de la Météorologie ci-dessous désignés. 


Ce9 indemnités sont allouées pour la période du 1er 

janvier 1947 au 31 décelllbre 1947, suivant les taux 

indiqués ci.après : 

Inspecteurs généraux et ingénieurs en chef 60.000 » 

Ingénieurs ordinaires . 40.000 II 


Ingénieurs et ingénie'urs adjoints des tra­
vaux météorologiques . . . 10.500)) 


Adjoints techniques et adjoints techniques 

principaux 7,500 " 


AIlT. 2. - Le Secrétaire général à l'Aviation civile 

et l'Ommerciale est chargé de l'exécution de la présente 

décision. 


, Fait à Paris, le 22 janvier 1947. 

Le Ministre des Travaux flUblics 

et des TrallSfJorts, 


Jules. MOCH. 

. ARRETE nu'nistériel du 22 (/wil 1947, relatif à l'ou.. 
ver/ure des concours d'ingénieur principal et d'ingé_ 
ni"ur ad/oini des üavaux fJublics et dèS mines des 
colomes. 
Le ministre de' la France d'outre-mer, 
Vu Je dénet du 15, juiHet 1944 portant oqranisation, gêné.. 

Tale des services des travaux pt.lblics et des mtnes des 'coionîes 
et statut du personnel et les textes qui Pont modifié; 

Vu les arrêtés des 15 décembre 19361 20 août 1937, 28 
février et 5 'marS 1933 fixant les conditions et les prog'ram.. 
mes des épreuves des conCOurs direçt et professionnel pour
l'accdsÎon aux grades d'ingénieur principal et d'ingénie~ 
adjoint des travaux publics et des mine's des colonies; 

Vu l'arrêté du 21 avril 1947 fixant les conditions et le 
programme des épreuves des oonc{)urs pour Paccession aux 
g·rades d'ingénieur principal et d'îngénieur adâ"oint du cadre 
général des travaux publics) des mines et es techniques 
jndushielles des colomes; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER. Les épreuves d'admissibilité 

du l'Oncours direct et du concours professionnel pour 
l'accession au grade d'ingénieur adjoint des travaux 
publics et des mines des colonies et les épreuves de 
la première partie du concours professionnel normal 
pour l'accession au grade d'ingénieur principal des. 
travaux publics et des mines des colonies s'ouvriront 
au mois de novembre 1947. 

La date exacte du l'Ommencement des épreuves 
et les villes où elles seront subies seront portées en 
temps utile, à la connaissance des candidats. 

Les demandes d'autorisation à prendre part à ces 
concours devront être accompagnées des pièces régie- ~ 
rru:ntaires ainsi que l'engagement d'accepter un poste 
dans un service quelconque des travaux publics et 
des mines des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer, \ 

Elles devront parvenir avant le lee juillet 1947:, 

• 
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10 - Au ministère de la France d'outre-mer (direc­
tion des travaux publics), à Paris, pour les candidats 
résidant en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nord; , 

20 - Au siège du gouvernement général ou du 
gouvernement pour les candidats résidant dans un 
territoire d'outre-mer. 

ART. 2. - Il est également ouvert un concours 
professionnel d'ingéniem principal à « forme thèse ». 

Les ingénieurs des travaux publics et des mines 
réunissant les conditions exigées pour être inscrits à 
ce concours devront adresser au ministre ~eurs deman­
des d'autorisation de prendre part au concours accom­
pagnées des pièces réglementaires ainsi que de l'en­
gagement d'accepter un poste dans un service quel­
oon'lue des travaux publics et des mines des terri­
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

Ces gemandes devront parvenir avant le 1" juillet 
1947 : 

10 - Au ministère de la France d'outre-mer (direc­
tion des travaux publics), à Paris, pour les candidats 
résidant en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nord; 

20 - Au siège du gouvernement général ou du 
gouvernement pour les candidats résidant dans un 
territoire d'outre-mer. . 

Ain. 3. -- La date des épreuves orales du con· 
rouO-s " thèse» Sera ceile qui sera fixée pour l'ouver_ 
ture des épreuves de la deuxième partie du concours 
normal. 

AIlT. 4. - Est fixé provisoirement comme suit le 
nombre de places mises au concours: 

10 ) - Concours direct d'ingénieur adjoint: 
Travaux publics . . . 30 
Mines . 2 

20 ) - Concours proieôsionnel d'ingénieur 
adjoint: 

Travlllllx publics . . 15 
Mines 1 

3Q 
) - Concours professionnel d'ingénieur 


principal. 

Il) Concours normal: 

Travaux publics . 6 
Min<es . . . . 3 

") Concours « thèse »: 
Travaux publics 4 
Mines . . . . 2 

• 
AIlT. 5. - Les ingénieurs principaux et ingénieurs 

adjoints des travaux publics et des mines li titre tem­
poraire qui désirent subir au cours de la présente ses­
sion l'examen probatoire en vue de leur nomination 
à titre définitif doivent en faire la demande au minhl­
1re, accompagnée des pièces réglementaires. 

Ces demandes devront parvenir avant le 1" juillet 
1947 : 

10 - Au ministère de la France d'outre-mer (direc. 
tion des travaux publics) à Paris, pour les candi.a!s 
résidant en France métropolitaine ou en Afrique du 
Nord; 
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20 - Au siège du gouvernement général ou du 
gouvernement pour les candi dais résidant dans un 
territoire d'oulre-mer. 

La date des épreuves de l'examen probatoire sera 
celle qui sera fixée pour l'ouverture des épreuves de 
la deuxième partie du concours normal d'ingénieur 
principal et des épreuves d'admission du ooncours 
professionnel d'ingénieur adjoint. 

Fait à Paris, le 22 l\vril 1947. 
Pour le ministre et par délégation: 

Le Secrétaire général, 
Louis MÉRAT. 

DI.Ii.ci.a. " .....ttl'lu.. 

DECRET No 47-846 du 30 avril 1947 relatif !Ul prix 
de remboursement des insignes de (a Légion 
'd'JlOltJteUr et de U1 triédoilk militaire. 
Le Président 'du oonseil des millistres, 
Sur le rapport du grade des sceaux, ministre de \a justice,

du ministre des fmances, du ministre de la guerre, du ministre 
de Pair, du ministre de la marine et du ministre de la France 
d'outre-mer, 

Vu le décret du Il juiHet 1941 relatif à la fourniture des. 
insignes aux décorés au titre du décret du 5 septembre 1939; 

Vu le décret du 21 juin 1946 modifiant le tarif légal de 
remboursement des insignes; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le prix de remboursement 

des insignes de la Légion d'honneur et de la médaille 
militaire est fixé ainSI qu'il suit: 

Grand' croix . . . 5.500 F 
Grand officier . 2.300 
CommandflUr . , t.140 
Officier 63Œ 
Chevalier . . . S7() 
Médaille mili!aire 380 

AIlT. 2. - Ces nouveaux prix entreront "n vigueur 
à partir de la date de publication du présent décret. 

AIlT. 3. - Le Garde des sceaux ministre de la 
justice, Je ministre des finances, le ministre de la 
guerre, le ministre de la marine, le ministre de l'air 
et le ministre de la France d'outré!mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution -du 
présent décret qui sera publié au journal- olficiel de 
la République française. 

fait à Paris, le 30 avril 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le préSident du conseil des ministres, 
Le garde des sceatl.x ministre de la Justice, 

André MAillE. 
Le ministre de U1 guerre, 

Paul COSTE-FLORET. 
Le ministre de la nttuine, 

Louis JACQUINOT. 
Le ministre de l'air, 
André MAROSELLI. 

Le ministre des tino.1/C1!8, 
ScHUMAN. 

LA V1dnisfre d'Etat, miItlstrll de la 
FrllflCe d'Otitre.nter par intérim, 

Félix GOUIN.
----'-------' 

• 
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M••'.ferte dc pr•••• 

DECRET d~ 2 mai 1947 donnt1Jlt garantie de l'Etat 
au): oavertures de dédit consenties an sociétés 
coopératil'es de messatgeries de presse, 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la jeunesse, des arts et des 

lettres et du ministre des finances, 
Vu la loi du 2 avril 1947 relative aux statuts des entre~ 

prises de groupage et de distrjbutiOJI de journaux et publi~ 
cations pérlodiques; • 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La garantie de l'Etat est 

accordée, à concurrence de 200 millions de francs, 
aux ol1vertures de crédits consenties conjointement 
par la caisse naHonale des marchés de l'Etat et les 
banques pour un montant global de 400 millionS aux 
sociétés coopératives de messageries de presse consti· 
tuées conformément à l'article 5 de la loi du 2 avril 
1947, 

ART, 2. Le ministre des finances, le ministre de 
de l'économ'e nationale et le ministre de la jeunesse, 
des arts et des lettres sont chargés, chacun en te qui 
le concerne, de l'exéoution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la Répuhlique française. 

fait à Paris, le 2 mai 1947, 
PAUL RAMADIER, 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre d'Etat, 

vice-présidefli du con.seit, 
Maurice THOREZ. 

Le ministre d'Etat, 
vice·présidettl 'fÙl coltSeil, 

Pierre-Henri TEITOE.'1. 
Le ministre d'Etai, 

Yvon DELBos. 
Le ministre d'Etal, 
Marcel ROCLORE. 

Le garde des scetiJu, ministre de la ;ustlce, 
André Marie, ' 
Le ministre des affaires étrangères. 

Georges BIVAULT, 
Le mÎnÏ$t,e de l'intériew, 

Edouard DEPREUX. 
Le ministre de la défense notiolwk, 

fAlnçois BILLOUX, . 
Le ministre du cOmmerce, 

ministre de la glle"e par tnMrim, 
Jean LETOURNEAU, 

Le ministre d'Etai, 
miniske de la marine par intérim, 

Marcel ROCLORE, 
Le ministre de l'ai" 

André MAROSELLI. 
Le ministre des finances, 

Sc!iUMAN, 
Le ministre de l'économie nationale, 

A, PHII:IP. 
Le ministre de l'agiiCultul'e, 

Tanguy PRlOENT, 
Le ministre de !il production industrielle, 

Robert LACOSTE. 

Le Ministre de l'Education nationale, 
M.E. NAëOELEN, 

Le ministre des travaux publics 
et des transports, 

Jules MOCH. 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Mallus MOUTET. , 
Le ministre du fravajf 

et de la sécurité sociale, 
A. CROIZAT, 

Le ministre de la st1Jlté publique 
et de la population, 
Georges MARRANE, 

Le ministre de la reconstrudion 
et de l'llrbt1Jlisme, 

Charles TILLON, 
Le minist1'e du commerce, 

Jean LETOURNEAt,I, 
Le minls/re de la ;eun:eS8c, 

des arls et des lettres, 
Pierre BOURDAN. 

Le ministre des anciens comba!!ants 
et victimes de la guerre, 

FrançoiS...\1ITTERRAND. 

Coacoure 

NOMBRE de places misesliù concours d'Mtrée en 
1947 dans la secliof! de lfl magistralure colonÎ(tle 
ri l'école natiolUlle de la France d'outre. mer. 
Par arrêté du ministre de la france d'outre·mer en 

date du 8 mai 1947, le nombre de places mises au 
concours en 1947 pour l'entrée dans la section de la 
magistrature coloniale à l'éoole nationale de la france 
d'outre·mer a "té fixé à quinze dans la proportion de : 

Un tiers pour la sous.section indochinoi'se; 
Deux tiers pour la sous·section africaine. 
Les épreuves écrites auront lieu à Paris, à l'école 

nationale de la France d'outre.mer, aux dates ci·après 
désignées: • 

Jeudi 23 octobre. -, Composition de droit civil; 
Vendredi 24 octobre. - Composition 'de droit 

commercial; 
Samedi 25 octobre.- Composition 'd'économie 

politique. 
La date des épreuves orales sera fixée ultérieure. 

ment. 
Les demandes d'admission devront parvenir au direc­

teur de l'éoole nationale de la France d'outre.mer 
avant le 1er août 1947, 

En oonformité des dispositions de l'ordonnance du: 
20 avril 1945 et de l'arrêté du 7 juin 1945 instituant 
des mesures exceptionnelles en matière d'examen 
et de concours, les candidats admissibles pourront 
bénéficier des majorations suivantes, s'ils Sc trouvent 
dans les 'conditions définies ci.après: 

Acte de résistance homologué par les organismes 
qualifiés du ministère de la guerre ou du conseil 
national de la Résistance: 10 points, 

Blessés de guerre OU blessés au cours d'un acte de 
résistance à main armée, ou titulaires d'une citation 
dans l'armée ou dans les Forces françaises de l'inté· 
rieur (Croix de guerre ou médaille de la résistance) : 
20 points, 

, 
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Titulaires de la médaille militaire ou de la croix de 
la Libération ou chevaliers de la Légion d'honneur: 
30 points. 

Les majorations précitées ne peuvent être cumu· 
lées. Elles n'entrent en ligne de compte qu'après 
l'écrit pour déterminer le claSsement à l'oral. Elles 
ne seront valables qu'après justification par la produc­
tion d'une copie certifiée conforme du titre de décora­
tion, citation ou certificat. 

" ...1. nallo.. ale d. la F. O. M. 

Liste des rédacteurs de 1" classe, sous-chefs et 
chefs de bureau d'administration générale des colo­
Ilies autres que l'Indochine autorisés à prendre part, 
dans les colonies ct en France) au conc,:mrS d'admis­
sion au stage de l'école nationale de la france d'outre­
mer des 2 et 3 juin 1947. 
~ ~ . .. .. ...,.' 

M. I)uhob (Louis-,'>\arie-Joseph-Amable) sous-chef 
de bureau de 2' classe. 

~\. Appia (Yves, Pa~l, LOt;is)' réda~te~r de l,e classe. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AYi. da co.cour. pour r.oc••,lo. au ,rade tfi.gtaleur 
adJ..I.1 d •• Iravau" publlco .1 de. mine. d....oloal•• 

Par arrêté du 22 avril 1947, le ministre de la 
france d'outre-mer vient d'ouvrir une session des 
conc?urs f,1(lur l'accession aux grades d'ingénieur 
adJOtnt des. travaux publics et d'ingénieur adjoint 
des mines des colonies. . 

Ce COncours aUra lieu, eu ce qui concerne les épreu­
ves d'admissibilité, au mois de novembre 1947. 

La date exacte des épreuves sera portée en temps 
utile à la connaiSsance des candidats. 

Les demandes des candidats devront être adressées 
au ministre de la Franc~ d'outre-mer (direction des 
travaux publics) et devront parvenir avant le 1er 
juillet 1947. Elles Se'ront obligatoirement transmises 
par l'intermédiaire du préfet du département de rési­
Idence et pour les candidats déjà fonctionnaires par 
la voie hiérarchique de leur administration. ' 

Pûur tous renseignements complémentaires les can· 
'didats peuvent s'adresser soit à la préfe~ture de 
leur département, soit au ministère de la France d'ou· 
tre-mer (direction des travaux publics), 27, rue Oudi. 
not, à Paris. 

Le nombre de places mises au concours est de: 
Travaux I>ttblics. - Trente pour le concours direct 

quinze pour le concours professionnel. ' 
Mines. - Deux pour le concours direct; un- pour 

le roncours professionnel. 

Av'. de CORcoura 

Un concours pour le recrutement de quatre (4) 
élèves pour l'Ecole d'Agriculture de Porto-Novo aura 
Ileu le 6 août 1947 dans les centres suivants: Lomé, 
Anécho, Atakpamé, Palimé, Sokodé et Mango, 

Les demandes devront être adressées à M. le 
CommiSsaire de la République (Service de l'Agri­
culture) au plus tard le 6 juillet 1947 et les dossiers 
constitués sui\'ant les prescriptions de l'arrêté nO 309 
AORO du 14 juin 1944 paru au Journal ol/Ede[ dll 
Territoire du 1er juillet 1944. 

Avis 

Inspection du travail 

L'Inspecteur du Travail porte à la connaissance des 
intéreSsés le texte du compte-rendu de la réunion du 
12 mai 1947 de la Commission Consultative du 
Travail du Togo. 

Afin de prendre en considération les conclusions 
de la Commission Consultative, Monsieur le Com­
missaire de la République a accepté de modifier les 
dispositions de l'arrêté nO QI9fAPA. du 28 novembre 
1946. L'arrêté nO 387/APA. du 30 mai 1947 fixe pour 
les salaires des boys un minimum de 850 francs par 
mois dans la 1ce zone (Commune-Mixte de Lomé et 
centres urbains d'Anéeho, Atakpamé e't PaUmé) et 
de tiOO francS dans les autres zones; pour le:; salaires 
des cuisiniers un minimum de 1.100 francs par mois 
dans ~a 1re zone et de 800 francs dans leS autres 
zones. Il n'a pas été fixé de maxima pour des raisons 
générales. 

En Ce qui concerne' les règles générales d'emploi 
retenues par la Commission C-onsultative du Travail 
liberté est laissée aux employeurs et à leurs employé~ 
de les accepter et de s'y conformer par comiention 
bilatérale. 

Le VŒU des Syndicats que soit établi un permis de 
circulation de nuit permanent pour les cuisiniers et 
les boys a été transmis à l'autorité administrati\le. 
Aux termes des instructions données au Commissariat 
de Police. le contrôle de la circulation nocturne ne 
débute à· Lomé qu'après l'heure de fermeture des 
cinémas; il est permïs.' aux boys et cuisiniers de 
drculer après cette heure sur simple présentation 
d'un laissez-pa.,er délivré par leur patron. Dans ces 
conditions l'établissement d'un permis de drculation 
permanent ne s'impose pas. 

Cl-dessous le texte du compte-rendu de la réunion 
dll_12 mal 1947 de la Commission Consultative du 
Travail du Togo. 

La Commission Consultati,e du Travail instituée 
atlprès de l'Inspecteur du Travail du Togo par ar­
rêté n" 735/A.P.A. dt! 26 septembre 1946, réunie 
le lundi 12 mai 1947 à 15 heures sur la convocation 
de l'lnspec!'''1f du Travail en vue d'examiner les 
revendications présentées )lar les présidents des syn­
dICats des hoys et des cuismiers de Lomé, présents à la 
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séance, après en avoirdélibéré, a émis les vrr'UX su~ 
vants en ce qui concerne les salaires à attribuer aux 
boys et cuisiniers et les règles générales à fixer à leur 
emploi. 

1. - Salaires 

ConSidéral1t que les salaires des boys et des cuisiniers 
doivent être établis en fonction du collt de la vie, de 
la capacité des salariés et du volume du travail 
qu'ils ont à fournjr; , 

Constatant de plus que les limites fixées par l'ar­
rêté No 919jAPA. du 28 novembre 1946 ne peuvent 
plus satisfaire à ces trois données; 

La Commission suggère que les taux des salaires 
à allouer au personnel domestique soient les suivants 
oompte non tenu des divers avantages et facilités 
ac('Ordés par les patrons à leurs boys et cuisiniers: 

Cuisiniers, par mois - minimum: 1.100 frs ­
maximum: 1.800 frs. 

Boys, par mois - minimum: 850 frs - maximum: 
1.350 frs. 

Pour les Maîtres qUEue el les maîtres d'hôtel des 
établissements hôteliers les maxima ci-dessus indiqués 
tiennent lie\l de minima. 

II. - Règles générales d'emploi. 
La CommiSsion a retenu les propositions suivantes 

présentées par lès syndicats des boys et des cuisi. 
niers : 

a) Engagement 

Le patron a intérêt à s'adress"r au président du 
Syndicat des boys et au président du Syndicat des 
cuisiniers pour se faire' indiquer des boys et des 
cuisiniers à engager et présentant le plus de garanties 
possibles. 

b) - licenciements et départs 

En cas de renvoi par le patron Olt de départ du 
salarié, le préavis est de 8 jours. Ces 8 jours doivent 
être payés par le patron à condition que le boy ou 
le cuisinier ait effectué normalement son travail, 

c) - Mfltadie 

En cas de maladie entraînant l'incapacité majeure 
du boy ou du cuisinier, le patron aura intérêt à signa­
ler le fait immédiatement au président du Syndicat 
intéressé pour avoir un remplaçant présentant le plus 
de garanties possibles. 

d) - Déplacements 

Un boy ou un cuisinier n'est pas obligé de suivre 
son patron affecté dans une colonie autre que le Togo, 
et peut pour ce motif prendre congé de son employeur, 
sans préjudice du préaVis de huit jours établi ci­
dessus. 

e) - Conflits 
En cas de oonflit entre un employeur et son boy 

ou son cuisinier, le préside'nt du Syndicat intéressé 
pourra intervenir auprès de l'Inspecteur du Travail. 

Il reste e'ntendu que cette facilité comme les autres 
accordées aux boys et euisinie'rs syndiqués ne sauraient 
en aucun cas poner préjudice aux boys et aux cuisi. 
niers non affiliés aux deux Syndicats, auxquels tout 
recours reste OiUver! auprès de l'Inspecteur du Travail. 

.. 


La commission enfin enregistre le vœu des prési­
dents des deux syndicats que soit établi un permis 
de circulation de nuit pour les cuisiniers et les boys. 

La commiSsion demande à MDnsieur l'Inspecteur 
du Travail de transmettre à Monsieur le Commissaire 
de la République le présent rapport et de le prier de 
bien vl:lIlloir lui donner la suite qu'il jugera utile. 

F";t à Lomé les jour, mois et an que dessus. 

Ont signé les membres de la Commission Consul. 


tative dn Travail sauf M. Akouété Paulin, excusé 

ct ayant remis ses poul'oirs et voix à M, M. Laminou 

Géraldo et David Albert, l'Inspecteur local du Tra­

vail et les présidents des Syndicats des boys et des 

cuisiniers. 

Les membres de la Commission Consultative du 
Travail: 
représentants des employeurs: 

BASTARD Marius 
BONNARlY Louis 
GONDRAN Roger 

représentants des travailleurs: 
GERAlDO Laminou 
DAVID Albert 

p::lIlr M. AKOUÉTÉ Paulin 
L'Inspecteur d.u TrilVai l , 

G. CHAUMEIL. 
Le pré:sidàti du syndicat des BoyS, 

S.A. AOSON. 
Le président du syndlcat des CuiSiniers, 

S. ASSfOBLE. 

Arrondissement judit-ùûre de Lomé 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
des successions ct biens vacants, il est donné avis d'ou­
verture de la succession de Madame Cointot liée 
Marie-Antoinette Vi.olot, décédée à "Lomé le 20 septem· 
bre 1946. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire valoir 
leurs droits au Receveur des Domaines à Lomé, chargé 
des successions et biens vacants. 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
des successions et biens Vacants, il est donné avis d'ou­
verture de la succession de M. Lucien Oustave Vap\' 
pereau, déèédé à Lomé le 27 février 1947. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire valoir 
leurs droits au Receveur des Domaines à Lomé, chargé 
des &uccessions et biens vacants. 

Le Curateur, 
A. AVÉRoux. 
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DO MAfNES 
Avis de demande d'immatriculation 

au /ivre fOllcier du territoire du Togo 

TOlliea paraonA.a intéreasthlS f10nt adml••s il! former op~ 
....llIon • ta présenle immatriculation, è. main. ciu 
conservateur aoua8lgné. dans le délai de tJ"ol& mola, il 
c:ompter d. l'aff!chage ctu prétent avl.! qui aura lieu inc .... 
samment en l'auditoire du Irlbunal cl_H de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1391, déposée le 20 mai 1947, 
le sieur Roberts<ln Kodj3 Ocloo propriétaire demeurant 
à Lomé et domicilié il Keta (Gold.Coast), 'agissant en 
qualité de co.propriétaire en son nom et en celui des 
autres co-propriétaires, ses frères et sœl1rs~ tous co­
héritiers de la collectivité" lamos Odoo ". Suite des 
noms et prénoms de <:eS co.pr·rypriétaires et co·héritiers: 

2/ - Daniel Dalete Ocloo, âgé de 60 ans, charpen. 
tier à Keta. 

3i - Hélène Kwasiwoa, âgée de 54 ans, boulan· 
gère à Kéta. 

tous deux issus de l'embn légitime de feu 1ames 
Odoo avec la nommée AmeveVOL 

4: 	- Francis Edison OcIoo, âgé de~ 5<1 anS environ, 
mécanicien il Tarkwa (Gold-Coast) iSSll de 
l'union légitime de feu 1ames Oeloo avec feue 
Sonu. 

Dora Kosiwoa Ocloo, âgée de 39 ans environ, 
à Saltpond (Gold-Coast), 

.6/ - Esther Dzowovi Ocloo, âgée de 37 ans envi. 
ron, il Accra (Gold-Coast). 

.7; Walter Kwami Oeloo, âgé de 34 ans environ, 
à Léopoldville (COllgG-Belge), \ 

8l _. Patience Adzipui àdoo, âgée de 32 anS envi· 
ron, revendeuse à Lomé. 

9/ Ebenezer Kûffi Ocloo, âgé de 30 ans, à Accra. 
ID; -- Thomas Mensavi Ocloo, âgé de 25 ans environ, 

à Keta. 
Il i Albert Kokuvi Ocloo âgé de 21 ans, à Assarnerj· 

kase (Gold-Coast). 
12r - Kwashi'" Ocloo, âgé de 10 ans, à Keta. 

tous huit iSSllS de l'anion légitime de feu 
James Ocloo avec la dame Sovoyékpi. 

13; - Gershon Kowuvi James Oeloo, âgé de 32 ans 
à Akuse (Gold-Coast). 

14/- Richard Mensavi Odo", âgé' de 26 ans environ 
à Port-Gentil. 

15/ - Nathan r-iani Ocloo, âgé de 26 ans, il Krta, 
t'Ous trois issus de l'union légitime de feu 
James Ocloo avec feue Afashimey. 

Ifl/ - Philip AV'ulété Odoo, âgé de 30 ans, il Lomé 
17/ Célina Odoo, âgée de 26 ans, à Keta. 

tous deux issus de l'union 1égitime de feu 
James Ocloo avec feue Ognmebu. 

18/ - ROSa Dovi Ocl.oo, âgée de 25 ans, à Keta. 
19/ Félix Dotsé.i Odoo, âgé de 22 ans, à Sekondi 

(Gold·Coast). .. 
20/ - Alruvi Ocloo, âgée de' 18 ans, il Ke~a,., i 

tous trois issus de l'union légitime de feu 
James Ocloo avec la dame Yey'Omenawo. 

21( 	- Kwamiv; Oclo'O, âgé de 17 ans, li Keta, issu 
de l'union légitime de feu James Ocloo avec 
la nommée LlImoshie. 

22( - En représentation de leur père feu Gabriel 
Ocloo, décédé le 24 août 1940. ses enfants 
savoir: a) Simon Gabriel Oèloo, âgé d~ 
35 ans, à Cotonou; b) Podéda Ocloo, âgée 
de 31 ans, à Ke!a; c) Valentin Oeloo, âgé 
de 25 ans, il Keta; d) Minna Gabriel 
Odoo, âgée de 20 anS démeurant à Se· 
kondi; e) Patrick G. Ocloo, âgé de 15 ans, 
à Keta; Il Monica Ocloo, décédée en 1945, 
en représentation de laquelle viennent ses 
enfants: 1; - Beneth Blavo, âgé de 8 ans" 
dem~rant à K<;ta; ~ - Komivi, agé_ d; 12 
anS, a Keta; 3( - J:lessan Kpossou, age de 
4 ans, demeurant à Ketà; 
tous les six issus de l'union légitime de 
feu Gabriel Odoo, avec la dame Félicia De· 
monyo; 

23/ - En représentation de leur, père James Charles 
Ocloo, décédé le 22 septembre 1925, seS 
enfants, savoir: I! - Emmanuel Komlan 
Ocl'Oo, âgé de 31 ans; 2/ Violet Ablewa 
Ocloo. :lg~e de 30 ans; 3; - Clément K. 
Ocloo, age de 26 ans; 4; - Minna Kwashi­
",Oa Ocloo, âgée de 22 ans, 

tous quatre issus de l'union légitime de 
feu James Charles Ocloo avec la nommée 
Esther !\'\assan

j 

a demandé l'immatriculation' au livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain nOI1 
b:iti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 
10 ares 95 centiares, situé à 'Lomé, Cercle de Lomé 
et borné au Nord par la rue du Chemin de Fer, à l'Est 
par terrain à Fiadjoe et terrain objet du Titre Foncier 
No 73 au Sud 'par Rue Alsace-Lorraine, à l'Ouest par 
le Pellt-Marche. 

n déclare que ledit Îmme'Uble leur appartient ct n'est 
li leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargè"~ 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 1392, déposéè le 29 mai 1947 
le sieur Mid;ohouan Julien profession de Chef de Oare, 
demeurant et domicilié à Palimé Cercle de Klouto 

, 	 " agl?sant en" SOn ~om personnel comme "propriétaire 
majeur non Interdtt jouissant de ses droits civils selon 
son statut ()ersonnel indigène et optant pour la législa· 
tlOI1 françaIse a demandé l'immatriculati'On au livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urhain, 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polv· 
gone irrégulier d'une contenance totale de 16 a. 54 ca. 
situé à Palimé, Agouékondji, cercle de Klouto à 60 m, 
environ à .l'Est du triangle de retournement et borné 
au Nord par terrains il Patrice de Souza et À wussl 
de Souza, à l'Est par terrain Ji. Cypriano Gonçalvès, 
au Sud par la ligne du Chemin de Fer et à l'Ouest 
par l'emprise du Chemin de Fer. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n"'st, 
à sa connaiSSance, grevé d'aucuns droits ou charg~s 
f,:'cls, actuels ou éventuels. 

• 
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Suivant réquisition, n" 1393, déposée le 30 mai ) 9H 
le sieur Attila Etan profession de cultivateur, demeu­
rant et domicilié à Sanguera, agissant en SOn nom 
!,er~nnel comme ,propdétaire majeur non interdit 
JOUissant de ses droIts, CIVIls selon son statut personnel 
indigène et optant poor la législation française a de­
mandé l'immatriculation au livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural, nOn bâti, consistant 
en un terrain en forme de polygone irrégulier com­
planté de palmiers à huile d'une contenance totale de 
19 ha. 03 a. 86 ca. situé à Sanguera, Cercle de Lomé 
~t borné au Nord par la propriété Etan, au Sud pair 
Moto~bé Bayavon et Bolo Dovr~n, à J'Est par Oéki 
Petchl Tovon et à l'O;!est par la propriété Etan, 

. Il déclare que- ledit Immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance. grev'é d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le cOlI$ervatellF de la pro prUté foncière, 
A. Av~ROvx. 

Avia de bornage 

Toul•• personne. Intéressties 80nt Invitées è ., a •••• t.r 
ou â: s'y f.ir~ "apré.enter par un .....,ncla.alre nanti d'un 
pouvoir ..égulî ..., 

Le mercredi 10 juillet 1947 à 9 heures du' matin, 
il Sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé Commune-Mixte de Lomé consistant 
en un terrain urbain, non bâti, en forme d'un quadri­
latère irrégulier d'une oonten.nce de 3 ares 10 
centiares, e~ borné à l'Ouest par Famille Quis!, au Nord 
par Ngblevl Akouété, à l'Est par Yawokpé et atl' 
sud par rue de Brazza dont l'immatriculàtion a été 
demandée par la dame Toutoui Deko, re"cndeuse 
demeurant et domiciliée à Lomé, agissant en qualité 
de propriétaire, suivant réquisition du 28 mars 1947 nO 
1373. ' 

Le jeudi 17 juillet 1947 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, Cercle'de Lomé oonsÎstant en lin 
terrain urbain, bâti, en forme de p"lygonc irrégulien 
d'une contenance de 3 areS 88 centiares, et 
borné à l'Est par terrain à Yawokpé, au Sud 
par terrain à Toutoui Ocko; à l'Ouest par ter­
rain à famille Quist et au Nord par terrain à Ben Laban, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Ngble\i Akouété, propriétaire blanchisseur, demeu. 
rant et domicilié à Lomé, agissant en qualité de 
propriétaire, suivant réquisition du 28 mars 1941, 
II" 1374. 

Le "'endre'di 18 jtùllet 1c}47 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble sjiué à Lomé, quartier Tocoin, Cercle de Lomé 
oonsistant en un terrain rural, non bâti, de forme poly­
gone d'une contetlance de 1 hectare 82 ares 34 
centiares, ,et borné au Nord et à l'Est par 
terrain à Adjodi· au Sud par terrain à Amou­
zoudje; à l'Ouest par terrains à Adjodi et à Agbali 

Ahama, dont l'immatricnlalion a été demandée par 
le sieur Sam Ashanti. Ranson, Chef pêcheur, demeurant 
el domicilié à Lomé, agissant en qualité de proprié­
taire, suivant réquisitiùn du 9 avril 1947, nO 1377. 

Le samedi 19 juillet 1941 à () heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un Îmmell: 
ble situé à Lomé, quartier nO 2 cercIe de Lomé 
consistant en un terrain urbain, bâti, ayant la forme 
de polygone irrégulier, d'une contenance d'cll\~ron 13 
ares 55 centiares et borné au nord par terrains à Ames 
à Dueggah et à Ocloo, au sud par l'AvenlJl!: du Mal: 
Foch, à l'est par la rue de la Mission et à l'ouest par 
la rue des Pêcheurs, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Oabriel Doc Fumey, co,propriétaire 
et représentant les héritiers Frantz Combey Fumey, 
denîeurant et domicilié à Lomé, agissant en qualité 
dc co-propriétaires suivant réquisition du 17 avril 1947, 
nO 1378, 

Le lundi 21 juillet 1947 il 9 heures du matin, 
il Sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Lomé, rue d'Amolltivé et Boulevard Cir­
mlaire, cerclc de Lomé consistant en un terrain urbain, 
non bâti, ayant la forme de quadrilatèrc irrégulier 
d'une contenance de , ares 55 centiares et borné au 
nord et il l'ouest par terrain il Norbertus Anthony, aU 
sud par le Boulevard Cirmlaire et il l'est par la TUe 
d'AmoutÎ\é, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Mathias AkakpoKoooU\~e, commis à 
Accra (Oold-Coast) "'emeurant ct domicilié à Lomé 
agissant en qualité de propriétaire, suivant réquisitio~ 
du 19 avril 19~7, nO 1379. 

Le mardi 22 juillet 19H à <) heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'tin immeu­
blr situé à Lomé, ,quartier Lom'Nava, cercle de 
Lomé consistant en un terrain urbain, bâti, ayant 
la forme de quadrilatère' irrégulier d'une contenance 

2ede 5 arcs 73 centiares et borné au nord par la 
rue au-dessus du Boulevard Circulaire, au sud par 
terrains aux Ayivi et Tomasi Mensah, à l'cst par 
terrain il Foevi Koudadjé et à l'ouest par terrain à 
W. Z, Cole, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Mathias .Akakpo Kocouvie: commis il 
Accra (Oold-Coast), demeurant e1 domicilié à Lomé 
agissant en qualité de propriétaire, suivant réquision 
du 19 avril 1947, nO 1380. 

Le mercre'di 23 juillet 1947 il 9 heures du matin 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu: 
bic situé à Lomé, angle de Boulevard Circulaire, 
cercle de Lomé consistant en un terrain urbain non 
bâti, ayant la forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
cOlltenance de 3 ares 28 centiares et borné au nord 
et à l'est par terrain il Anthony, au sud par Boulevard 
Cirmlaire et à l'ouest par une rue projetée dont 
l'immatriculation a été demandée par la dame M~thilde 
A. Tamakloe, revendeuse, demeurant et domiciliée 
à Lomé,suivant réquisitjon du 19 avril 1947, nO 1381. 

, 
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Le yendreldi 25 juillet 1947 à 14 heures du soir, 
il sera procédé au bornag,e contradictoire d'un immeu. 
ble situé à Badou, cercle d'Atakpamé et cercle du 
Centre consistant en un terrain rural non bâti, ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une conlenance de 
5 hectares environ et borné au nord, à l'est et à l'ouest 
par terrain au même sieur Olety Tribo, al! sud par la 
rivière Bena, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Olety Tribo, cultivateur, demeurant et 
domicilié à Badou, agissant en qualité de proprié­
taire, Suivant réquisition du 29 mars 1947, no 1375. 

Le mercnkti 30 juillet 1947 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Palimé, Samekondji, ce'rcle du Centre 
consistant en un terrain rural, non bâti, en forme d'un 
rectangle d'une contenance de 12 ares 30 centiares 
enViron et borné à l'est par terrains aux sieurs David 
Sossah et Jean Agbagla, à l'ouest par terrain à 
Léonard Ahoyé Aquéréburu, au nord par terrain à 
Thomas Mortey, au sud par la rue de l'hôpital 
allant du cimetière à Atakpamékondji, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Johnson 
Josiah } ean, Médecin Africain, demeurant et domicilié 
à Pa!imé, suivant réqllisition du 8 avril 1947, no 1376. . . 

Le lundi 4 aoùt 1947 à 9 heures 30 du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Togblekopé, canton d'Agouéyé, cerde 
de Lomé consistant en un terrain rural de culture de 
forme de polygone irrégulier d'une contenance de 3 
hectares 98 ares 03 centiares, et borné au nord par la 
propriété Vizan Ahianti, au sud par la~ propriété 
Amaïzo Adolphe, à l'ouest par la prop'riété Joseph 
Soukpe, dont l'immatriculation a été demandée par 
la darne. Francisca Nyakodi, revendeuse, demeurant 
et domiciliée à Lomé, agissant comme représentante 
'des héritiers de feu Paul Ayiv'Î, suivant réquisition du 
30 avril 1947, nO 1388. 

Le CQ/l.Sefvaiellf de la propriété londère, 
'A. AVEROUX_ 

SOCIETE AfRIf.AI NE, fINA~ICIERE & AGRICOLE 
s. O. C. A. F. A. 

Société Anonyme au Capital de 3 000,000 de francs 


Siè~e social: A..kp.... T••• 

Rog. C. No 44 


e.......II......mbl......r .." ordl••lr. 


M.M. les Actionnaires de la Société Africaine Finan. 
cière et Agricole (S.O.C.A.F.A.) Société Anonyme 
au capital de trois millions de franes, dont le Siège 

est à Atakpamé (Togo) sont comiûqués en Assemblée 
Générale Ordinaire, au Siège Social à Atakpaméle 
mardi 15 juillet à 16 heures a~ec l'ordre du jour 
suivant: 

1. -	 approbation des comptes de l'exercice 1946 
2. 	 Nomination d'administrateurs 
3. 	 Nomination des Commissaires aux Comptes 
4. 	 - Autorisation à donner aux Administrateurs, 

conformément à l'article 40 de la Loi du 24 
juillet 1867 

Le Conseil d'Administration. 

Datc 	de déclaration : 21 j&-llVier 1947. 

Titfe: 
('. Association des Tailleurs Indigènes » 

pour les tailleurs en résidence dans la "HIe de Lomé. 
1Bat: 

Resserrêr les liens d'amitié et surt<)llt d'unifier le 
mode de réalisation du travail de chaque membre. 

Siège social: 
Lomé - Rue de la Gare Maison Gaspard Nudekor. 

22 mars 1947. 
Nom: Club Littéraire et Social 
But: Ce Club a paur but: 

a) d'organiser des séances récréatives, des con­
certs et des anrusements d'intérêt social; 

b) de faîre de la Littérature et des Etudes 
dh'erses, Sciences et Morale; 

c) d'Etablir des liens de Solidarité entre ses 
membres et de se secourir mutuellement dans 
le malheur. 

Siège social: 
Lomé Maison Anthony Empire Cinéma ..... Rue 

de la Oare. 
F. A. Nayo Bruce. 

Les familles ci-après énumérées: Akpév'lo; Agégee; 
Gavi; Aziamanyo; Sogan; Awadaoou; Kum~si; Nu­
do; Eklu; Agbozo; Loga; Zaku; Obogli; Alli; 
Hoka; Araga; et Ayikpe, porteront désormais un 
nom commun de famille qui est Konou. 

Par exemple: Awunyra Akpévlo Konou; Francis 
Agégee Konou; Ammu.·i Aziamanyo Konou; Akouélé 
Sogan Konou; Djilan Oavi Konou; Ben Awadanou 
Konou; Michael Kumasi Konou; Kodjo Loga Konou; 
Kuassi Zaku Konou; Togbui Gbogli Konou; Kudenu 
Alli Konou; Shiabi Hoka Konou; Adanou Ayiga J(b.. 
nou; Samuel Ayikpe Konol!. 

Signé: 
Francis Agégee Konou 

Propriétaire à Amoutiv'é, 

IMPR]MCIiUe ~ L'ÉCOl.E PROPllIStONtoU!LLI! M. c. LOMt - TooO 

O';PÔT LEGAl. N' 9 
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